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‘Chers chichéennes et 
chichéens,
 
L’année 2025 vient de se 
terminer, l’activité a été 
exceptionnelle et pleine de 
réalisations.

L’aménagement de la rue du stade permet à tous de découvrir 
un espace sécurisé, paysagé et assurant des déplacements doux. 
Merci aux riverains pour votre patience pendant les travaux de 
septembre 2024 à mai 2025.
Grâce au soutien et à l’engagement de tout le conseil municipal, 
cet aménagement a pu voir le jour. Notons aussi le travail des 
employés communaux qui ont réalisé tous les espaces verts.
Nous pouvons aussi nous réjouir de l’ouverture de la crèche  
« Le tipi des petits » depuis le mois de septembre. Grâce à un 
financement complet de l’Agglo2b et des partenaires CAF, 
MSA, Département, commune, l’association « Familles Rurales »  
va maintenant prendre la gestion de cette structure par délégation.
Le partenariat entre l’Agglo2b et la commune est exemplaire, nous 
avons, en moins de 24 mois, initié et réalisé la création de la crèche.
L’ombrière au stade a vu le jour, avec 1483 m² couverts.  
La population doit maintenant s’approprier le lieu. 
Quelques idées : pratique de la boule en bois, pétanque, foot 
technique en cas d’intempéries, rassemblements familiaux ou 
autres festivités, fête communale, marché couvert, etc…
Pour améliorer le confort, l’idée serait de fermer le bâtiment sur 
trois côtés (travaux restant à la charge de la commune).

Le cimetière est dans sa phase finale de modernisation, les 
futurs aménagements ont pour vocation de rendre ce lieu le plus 
agréable possible.
La mise aux normes de l’EHPAD « St Joseph » est terminée, 
avec la mise en place de chambres individuelles. Une nouvelle 
directrice adjointe est arrivée en fin d’année, je lui souhaite une 
pleine et entière réussite ainsi qu’à toute son équipe. Un grand 
merci à tous pour avoir supporté le chantier pendant 18 mois… plus 
particulièrement les familles et le personnel. 
La pose de nouvelles structures de jeux dans le parc permet 
d’assurer un accueil de qualité pour les tout-petits, les allées PMR 
viennent compléter l’aménagement et donnent la possibilité aux 
familles de se promener sans difficultés.
Enfin la création d’un EVS (Espace de Vie Sociale) sur notre 
commune, avec le concours de l’association « Familles rurales », va 
apporter des services nouveaux pour la jeunesse et la population…
Ainsi, Chiché s’inscrit dans l’innovation avec des services de 
proximité (les services de la ville à la campagne).
En mars 2026, vous élirez un nouveau conseil municipal, celui-ci 
aura la lourde tâche d’agir dans un contexte économique restreint 
et une baisse significative des aides.
Les chichéennes et chichéens sont pleins de ressources et je suis 
sûr qu’ils sauront trouver la voie du progrès pour chacun d’entre 
nous.
Que 2026 apporte à chacun santé et réussite.
Bien chaleureusement’

François MARY
Le Maire
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Section de fonctionnement
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BUDGET PRIMITIF 2025
DE LA COMMUNE DE CHICHÉ

Charges à caractère général 505 750,00€

Charges de personnel et frais assimilés 385 000,00€

Atténuation de produits 1 000,00€

Autres charges de gestion courante 204 300,00€

Charges financières  26 500,00€

Charges exceptionnelles 500,00€

Dotations aux amortissements 17 809,00€

Prélèvement pour investissement 434 700,00€

Total dépenses de fonctionnement 1 575 559,00€

Fonds de concours Travaux Agglo 2B (réseaux rue du 
Stade) + participations communales au programme 
Agglo Renov et création de réserves incendie dans 
les villages

50 000,00€

Remboursement capital des emprunts 146 000,00€

Travaux neufs voiries diverses 66 034,00€

Grosses réparations des bâtiments communaux 121 400,00€

Acquisition de matériels 68 370,00€

Aménagement espaces verts 20 000,00€

Aménagement rue du stade 569 500,00€

Achat de terrains (Route de Parthenay et rue des 
Jardins)

15 000,00€

Cimetière 25 000,00€

Effacement des réseaux Route de Parthenay (suite) 24 600,00€

Micro crèche 429 948,00€

Déficit reporté 2024 118 834,00€

Total dépenses de fonctionnement 1 654 686,00€

Produits des services 92 200,00€

Autres produits de gestion courante 65 000,00€

Impôts et taxes 902 350,00€

Dotations et participations 274 806,00€

Atténuation de charges 500,00€

Produits exceptionnels 95,00€

Excédent reporté 240 608,00€

Total recettes de fonctionnement 1 575 559,00€

Taxe d’aménagement 1 600,00€

Virement de la section de fonctionnement
(autofinancement)

434 700,00€

Fonds de compensation TVA 57 695,00€

Dotations et subventions s/ travaux d’investis. 191 000,00€

Amortissement 17 809,00€

Excédent reporté 425 934,00€

Agglo 2B remboursement avance micro-crèche 429 948,00€

Vente immeubles 96 000,00€

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 1 654 686,00€

DÉPENSES

DÉPENSES

RECETTES

RECETTES
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1. Revenus des immeubles

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Salles 23 072,90€ 5 953,20€ 8 114,15€ 22 913,10€ 25 187€ 32 463€ 24 576€

Logements 40 390,12€ 44 034,84€ 48 682,78€ 42 242,03€ 41 321€ 39 354€ 40 338€

FISCALITÉ LOCALE

Comparaison des taux moyens 
communaux au niveau national 
et départemental avec les taux 
communaux. 

En 2025, le conseil municipal a décidé de ne pas changer le taux 
des taxes, ils s’établissent ainsi :

Produits des taxes directes locales 
de 2020 à 2025
Le taux voté est appliqué sur les bases fiscales (valeur locative) 
fournies par l’Administration des finances publiques. 
Le conseil municipal décide de leur maintien ou de leur variation à 
la baisse ou à la hausse. 

A Chiché, depuis 2020, les taux n’ont pas subi de variation.

Le produit des taxes versé sur le budget de la commune est détaillé 
dans le tableau ci-dessous.
A compter du 1er janvier 2026, le conseil municipal a décidé de 
soumettre à la taxe d’habitation tous les locaux d’habitation 
vacants depuis plus de 2 ans.

Autres recettes (non fiscales)

Taxes Taux moyen national 
(2024)

Taux moyen départemental 
(2024)

Taux 
communal (2025)

Habitation sur résidences secondaires/locaux vacants 23,88 26,06 11,70

Foncier bâti 39,74 43,66 36,00

Foncier non bâti 51,08 66,50 50,55

Taxes 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Habitation (TH) sur résidences secondaires 172 224€ / / 9 385€ 11 010€ 9 337€

Foncier bati (TFB) 190 986€ 394 178€ 412 200€ 442 800€ 466 560€ 482 400€

Foncier non bati (TFNB)   82 332€ 82 733€ 86 390€ 92 203€ 95 944€ 97 511€

Reversée par l’AGGLO 2 B 235 927€ 235 927€ 235 927€ 229 030€ 231 852€ 230 512€

Allocations compensatrices 11 123€ 35 296€ 35 769€

TOTAUX 681 469€ 712 838€ 734 517€ 784 541€ 840 662€ 855 529€

w w w w w

2. Autres produits liés à des activités 
industrielles ou commerciales

C.E.T. Amailloux 
(redevance de la société 

d’exploitation du site 
d’enfouissement déchets)

Redevance pour 
exploitation chemins 

ruraux (reversé par la société 
d’exploitation des éoliennes)

I.F.E.R.
(Imposition Forfaitaire 

des Entreprises de Réseaux)

Production éléctricite 
panneaux photovoltaïques  
(Salle de Gym + école + théâtre en 
mai 2022 + club house en 2024)

TOTAUX

2016 28.272,50€ 13.305,54€ 43.594,04€

2017 35.457,69€ 13.457,61€ 50.932,30€

2018 27.088,57€ 14.013,47€ 43.120,04€

2019 36.242,62€ 13.758,54€ 52.020,16€

2020 37.203,04€ 9.287,67€ 14.394,93€ 62.905,64€

2021 38.080,58€ 15.000,00€ 12.248,46€ 67.350,04€

2022 37.418,76€ 15.080,93€ 14.510,25€ 67.009,94€

2023 36.998,47€ 15.764,20€ 10.766,00€ 15.855,06€ 79.383,73€

2024 39.168,80€ 15.756,76€ 11.040,00€ 14.139,34€ 80.104,90€

2025 43.838,10€ 15.750,90€ 11.588,00€ non connue

L a  v i e  m u n i c i p a l e
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Ecole Henri Dès         
Cette année, des travaux de modernisation des toilettes des 
maternelles ont été mis en œuvre, tous les sanitaires ont été 
changés et une table à langer va y être installée pour faciliter le 
travail quotidien de Chloé, l’ATSEM.
Il a été acheté 2 vélos draisiennes pour les petits et le vidéoprojecteur 
de la classe des CM, qui était en panne, a été remplacé.

La commune soutient le groupe de l’Equipe Mobile d’Appui à 
la Scolarité (EMAS 79) à destination de l’équipe pédagogique et 
éducative qui vise à apporter une aide aux professionnels des 
écoles scolaires confrontés à des situations qui les mettent en 
difficulté. L’équipe intervient en réponse aux sollicitations des 
enseignants, au périscolaire et cantine, confrontés à des situations 
complexes, même si l’enfant ne bénéficie pas de reconnaissance 
par la MDPH (Maison du Handicap). Du temps est donné à Chloé 
et à l’équipe cantine pour travailler ensemble et mettre en place 
des règles identiques où que l’enfant se trouve tout au long de sa 
journée.

La végétalisation dans la cour de l’école prend forme !

Autour des structures pour grimper et se défouler, d’un côté le 
terrain stabilisé pour faire des activités sportives et de l’autre, un 
îlot de verdure avec des arbres pour se protéger des chaleurs de 
l’été. Beau travail et félicitations à Sylvain et son équipe !

2 draisiennes : 580€                                 Vidéoprojecteur mural : 1770€                                                                                                        

Crèche « le Tipi des petits »        
Le nouveau lieu d’accueil des enfants 0 - 3 ans a ouvert ses portes 
le 15 septembre à Chiché. 

Avec la participation financière de l’agglo2B, la PMI, la CAF, la MSA 
et la commune, la structure offre 12 places d’accueil, 5 jours par 
semaine. 

Familles Rurales assure la gestion et le fonctionnement 
de tous les services liés à l’enfance (crèche, LAEP, périscolaire, 
ALSH, accueil de loisirs des petites et grandes vacances).

L’arrivée de la crèche sur Chiché a permis aussi de se voir attribuer 
par la CAF, l’ouverture d’un espace de Vie Sociale « Pass’âge ». 
Muriel Loussouarm se voit attribuer le poste de coordinatrice pour 
créer du lien social entre enfants, jeunes, adultes et séniors sur la 
commune et ses alentours.

Nouveauté !

L a  v i e  m u n i c i p a l e

PETITE ENFANCE
ENFANCE

Restaurant Scolaire    
Le restaurant scolaire accueille chaque jour 150 enfants, âgés de 
3 à 11 ans.

La pause méridienne est un temps important dans la journée où les 
enfants peuvent se restaurer et se reposer mais c’est également 
un temps éducatif et d’apprentissages. Notre mission première est 
de diversifier leur assiette avec des aliments variés pour éveiller 
leurs papilles tout en y trouvant plaisir.

L’écriture des règles de vie à la cantine, permet d’avoir une ambiance 
plus apaisante au quotidien même si quelques enfants ont besoin 
de temps en temps d’un recadrement un peu plus pointu.

Un merci aux bénévoles qui viennent soutenir l’équipe sur des 
temps forts ou des absences imprévues.

Les menus sont réalisés, sur place, dans le respect du plan 
alimentaire. Nous privilégions les produits de qualité et de saison 
pour élaborer les repas.

Les circuits courts sont respectés le plus souvent possible.

Toutes les viandes servies sont d’origine française. Des produits 
biologiques sont intégrés dans les menus le plus souvent possible 
(lait Bio utilisé dans toutes les préparations à base de lait : crèmes 
desserts, sauces ; ainsi que pain biologique une fois par semaine).

Depuis septembre 2025, pour alléger les dossiers d’inscriptions à 
la cantine, la commune a investi et mis en place le même logiciel 
que l’Agglo2b ce qui permet aux familles de se connecter sur « le 
portail familles » pour inscrire les enfants à la cantine municipale 
ou au périscolaire tenu par Familles Rurales, ceci facilite les 
renseignements personnels pour tous. Cela permet aussi de 
faciliter la facturation en interne (coût du logiciel : 4 583.21€)

Vous pouvez retrouver les menus et renseignements sur 
le site de la commune https://commune-de-chiche.com ou 
s’adresser en mairie. Tél. 05 49 72 40 35

La semaine du goût
Du 13 au 19 octobre. 
Thème 2025 : « A la découverte  
de nos fruits et légumes »

A l’occasion de la semaine du goût, nous 
avons voulu faire découvrir aux enfants 

l’origine des aliments de saison qu’ils retrouvent dans leur assiette 
avant transformation. Nous avons exposé quotidiennement les 
aliments bruts ou par photos, des légumes, fruits et viandes ou 
poissons pour qu’ils puissent les reconnaître dans les jardins ou sur 
les étals des marchés. 

Ils ont pris plaisir à découvrir que l’on pouvait manger des légumes 
racines ou fruits, diverses variétés de choux, les différentes couleurs 
que pouvaient avoir les lentilles ainsi que l’origine de la figue que l’on 
retrouve dans le pot de confiture et encore bien d’autres choses… 
Nous avons pu répondre à leurs questions pertinentes.

Menus : 

Lundi : radis noir, œufs avec ratatouille maison et riz, fromage de 
brie avec sa confiture de figues

Mardi : choux chinois lardons et pommes, rôti de porc avec lentilles 
corail et vertes, fromage blanc avec sablé à la cannelle

Jeudi : pommes de terre avec thon, cuisse de poulet avec panais et 
carottes sautées, salade de fruits de saison

Vendredi : betteraves, moussaka d’agneau avec aubergines et 
pâtes, fromage de chèvre avec noix et raisins

Quelques photos de cette animation :

MEMBRES DE LA COMMISSION

Président : François MARY 
Responsable : Patricia TURPEAU
Membres élus : Séverine ROBIN, Marie-Laure TALBOT-FRADIN,
Sandra MERCERON, Maryse BOUVIER, Nathalie CADU,
Laurence BLOT

RESTAURANT SCOLAIRE    

Responsable : Meggie Moreau
Commis de cuisine : Sandra Loriou
Agents de service :  Fabienne Renaud, Lydie Turpault,  
Léa Jouenne, Clémence Diguet

L’origine du thon que l’on trouve dans 
sa boite

La culture de la lentille Carottes avec ses fanes Table maternelle
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L’année 2025 a été riche en travaux de voirie 

1 - L’aménagement de la rue du stade 

VOIRIE – URBANISME
ET ENVIRONNEMENT NATUREL

MEMBRES DE LA COMMISSION

Responsable : Gilles RENAUDET 
Membres : Marie-Laure TALBOT-FRADIN, Noëlle PUYJALON, 
Christian BLOT, René PAPIN, William CHUPIN, Laurent BLAIS,
Eric MERCERON 

Plan de financement

DÉPENSES MONTANTS RECETTES MONTANTS PART

Honoraires maître d’œuvre(AREA+CAN) 40 459,28€ Subventions sollicitées :
DETR 2024 (Axe aménager et valoriser 
l’espace public)

149 211,00€

15,80%

Honoraires SPS (ERSO) 2 640,00€

VRD - Lot 1 colas 702 062,78€

Révision des prix 6 604,56€ Solidarité Département Travaux 14 468,83€ 1,53%

Dont sous-traitant :
- Pires, Rugotech, 
- CETP, 
- Techni marquage, 
- JDO Paysage

Amendes de Police 72,564,76€ 7,69%

Fonds verts (Sollicité 100 000€) 0,00€ 0,00%

Fonds Concours Agglo
Part forfaitaire - Prime ruralité

24 000,00€ 2,54%

Fonds européens (Action 2,1) sollicité 100 000,00€ 10,59%

EMPRUNTS 2025 350 000,00€ 37,07%

Aménagement paysager et divers                      22 861,00€ Autofinancement 261 162,41€ 24,78%

Agglo 2B, Réseau EU (pas de TVA) 34 878,21€

TOTAL HT 809 505,83€

TVA 161 901,17€

TOTAL TTC 971 407,00€ TOTAL TTC 971 407,00€ 100%

En cette fin de mandat, le budget général de la voirie 
2020/2025 s’élève à 788 000€

(investissement et fonctionnement).

2 - Le curage et débernage
de 20 km de fossés, la mise en place de 550 m de buses pour la 
rénovation des entrées de champs et des traversées de chemins 
pour une dépense de 64 000€ TTC 

Merci aux agriculteurs qui ont accepté le dépôt de curage à 
proximité des travaux.

3 - Pour l’entretien des chemins,
les employés municipaux ont épandu plus de 1 000 tonnes de 
tout venant en 0/20 et 31/05 d’une valeur de 10 000€TTC ;  
PATA pour 12 000€ TTC.  

4 - Réalisation d’une traversée 
au lieu-dit « Monplaisir » en buse « ecopal » de 600 pour un coût 
de 7 600€ TTC.

5 - Réfection des allées du parc
A la suite des travaux de l’EHPAD, une réfection des allées du parc 
a été réalisée avec un matériau de type « compoclair » sur une 
largeur de 1.60 m pour une valeur de 32 000€ TTC.

6 - Nouveaux matériels 

La commune s’est dotée de nouveaux matériels :
une tondeuse de marque « grillo » équipée d’un broyeur et d’une 
coupe « mulching » pour un coût total de 40 000€

L a  v i e  m u n i c i p a l e
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Grosses réparations ou remplacement 
Réparation couverture école publique : .....................................23 568€ TTC
Chasse d’eaux toilettes publiques : .................................................... 2658€ TTC
Blocs sécurité salle des fêtes : ...................................................... 5 405,57€ TTC
Rénovation nouveaux jeux au parc maison retraite : ........... 1 212€ TTC
Peinture monument aux morts : ............................................................2 400€ TTC
Entretiens et réparations salle des fêtes : ...................................... 1 181€ TTC
Entretiens réparations école publique :  ..........................................1 031€ TTC
Agrandissement, rénovation de la périscolaire :  ...................2 192€ TTC

Investissements bâtiments
Sécurité électrique du théâtre : ....................................................6 656,80€ TTC
Moteur et réparation cloche église : ..................................................6 351€ TTC
Ascenseur mairie (ligne GSM) : ....................................................................714€ TTC
Moteur portail ateliers municipaux : .......................................................640€ TTC
Moteur axial porte Vival : .......................................................................1 169,58€ TTC
Réfection complète toilettes enfant école publique : .....31 263€ TTC
Éclairage LED stade : .........................................................................20 508,00€ TTC
Toiture restaurant scolaire : ...................................................................26 856€ TTC
Agrandissement ateliers municipaux (en cours) : ..............15 462€ TTC

Acquisition matériels  
Lave-linge cantine : .......................................................................................269,25€ TTC
Tablette et logiciel facturation cantine : .............................. 4 583,20€ TTC
Tables et chaises Théâtre : ...............................................................3 907,57€ TTC
Barrières de sécurité : .................................................................................... 1 770€ TTC
Pare ballon stade devant ombrières : ......................................2 127,34€ TTC
Hotte aspiration laverie salle des fêtes : ..............................2 537,82€ TTC
Ordinateurs mairie et cantine : ...................................................... 3 729, 41€ TTC
Vidéoprojecteur école publique : ......................................................... 1 770€ TTC
Broyeur : ................................................................................................................... 4 680€ TTC
Accessoires jeux parc : ........................................................................ 1 225,20€ TTC
Équipements, outillages employés communaux : ................2 144€ TTC
Tondeuse auto-portée : ....................................................................35 239,76€ TTC
Sono et protection enceintes salle omnisports : .......6 205, 40€ TTC
Chrono et afficheur salle omnisports : ..........................................2 820€ TTC

Investissement de nouveaux équipements
Micro-crèche
Ce projet a été porté par la commune et l’Agglo 2B pour un budget 
global de 515 997€ HT, avec le soutien de la CAF, DSIL, SIEDS et la 
MSA .
Ce nouvel espace est géré par l‘association Familles Rurales de 
Chiché et offre un aménagement plus spacieux 
(capacité de 12 enfants), plus fonctionnel et plus moderne.

L’attractivité de notre commune est reconnue et doit perdurer.  

PATRIMOINE BÂTI
ÉNERGIES RENOUVELABLES ET ÉCONOMIES D’ÉNERGIE  

MEMBRES DE LA COMMISSION

Président : François MARY  
Responsable :  François CHOLOUX  
Membres élus : Gilles RENAUDET, Sandra MERCERON, 
Christian BLOT, Catherine CROCHON, René PAPIN, 
Laurent BLAIS, Cyrille MOREAU

 Année 2025         
Pour 2025, le budget de fonctionnement pour les bâtiments reste 
sur la base de 60 000€ TTC, avec l’objectif principal de poursuivre 
notre politique d’amélioration du cadre de vie.
De nombreuses interventions quotidiennes ont été effectuées 
avec le souci permanent de qualité et délai de la part de nos agents 
et des entreprises sollicitées.  
Les nombreux travaux de réparation, de remplacement et 
d’acquisition ont été réalisés dans la continuité de notre politique 
de performance énergétique et de l’attractivité de notre commune.
Le budget d’investissement a été porté à 121 400€ TTC pour 
honorer les nombreux aménagements demandés par les habitants 
dans le cadre scolaire, associatif et social.

Salle 
omnisports

Salle fêtes/ 
restaurant 

scolaire

Théâtre Salle gym Club house
stade

Maison 
associations

Ecole Mairie Total
bâtiments

2022 
Total général

11213,13€ 20.985,23€ 8.677,82€ 4.455,51€ 19.079,59€ 2.246,12€ 9.947,11€ 6.548,73€ 83.153,24€

2023 
Total général

7.659,17€ 20.290,61€ 8.358,78€ 5.133,77€ 20.106,70€ 2.347,13€ 8.332,95€ 4.479,74€ 76.708,85€

2024 
Total général

10.227,87€ 27.942,32€ 7.935,07€ 5.205,48€ 37.449,68€ 1.267,00€ 10.263,78€ 7.181,75€ 107.472,95€

2025 au 
23/11/2025 
Total général

9.271,69€ 19.193,45€ 7.177,76€ 4.031,61€ 48.293,38€ 1.222,75€ 8.468,42 3.612,19€ 99.659,63€

Bâtiments : coûts de fonctionnement 2022 - 2025
Consommation électricité, eau, gaz, assurance, entretien général.

Pour 2026        
- Aménagement et utilisation espace ombrières
- Amélioration énergétique sur les salles
- Entretien du patrimoine communal
- Poursuite aménagement cimetière.
- Amélioration du cadre de vie communal.

Cimetière
Pour permettre un nombre suffisant d’emplacements, la démarche 
de cession de concessions a été reconduite sur 3 ans. 
De nombreuses réservations ont été effectuées. 
Le montage de 3 murs et le terrassement de 3 niveaux ont permis 
de créer de nouvelles concessions (caveaux et cavurnes), l’espace 
est sécurisé par une rambarde. 
L’espace columbarium et jardin du souvenir est terminé. 
Notre plan de végétalisation, amorcé depuis 3 ans, continue avec 
les dernières parties engazonnées et de nouvelles plantations 
d’arbres et arbustes, le résultat est déjà magnifique.

Ombrières
Le maître d’ouvrage de ce nouvel équipement est  SEOLIS.
Avec une surface de 656 panneaux photovoltaïques (1325 m²),  
la puissance installée est de 288,6 Kwc. 
Le captage des eaux pluviales sera utilisé pour l’arrosage des 
terrains de foot. 
Ce bâtiment est éclairé et sera en partie abrité. Il apporte donc 
une capacité énergétique, une solution économe en arrosage, 
mais aussi un formidable emplacement pour des manifestations et 
événements culturels, associatifs, scolaires et familiaux .

L a  v i e  m u n i c i p a l e
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VIE ASSOCIATIVE 
CULTURELLE – ANIMATION – JEUNESSE

L a  v i e  m u n i c i p a l e

MEMBRES DE LA COMMISSION

Président : François MARY
Responsable : Séverine ROBIN
Membres : Laurent BLAIS, François CHOLOUX, Catherine  
CROCHON, Éric MERCERON, Sandra MERCERON, Cyrille  
MOREAU, Gilles RENAUDET, Patricia TURPEAU 

Journée Européenne du patrimoine :  
« Patrimoine associatif de Chiché »        

Samedi 20 septembre, la commune de 
Chiché a vécu une journée riche en 
événements à l’occasion des Journées 
Européennes du Patrimoine.

Les habitants et visiteurs ont pu 
apprécier la diversité et la vitalité du 
tissu associatif local : pas moins de 18 
associations étaient présentes pour 
partager leurs activités à travers des 
démonstrations, des initiations et de 
nombreux échanges conviviaux.
L’ambiance chaleureuse et festive 
s’est poursuivie en soirée avec 
un repas convivial, animé par 
de la musique et clôturé par un 
magnifique feu d’artifice.

La municipalité adresse un grand remerciement aux employés 
communaux, à la commission vie associative, aux conseillers 
municipaux ainsi qu’à toutes les associations qui ont contribué à la 
réussite de cette belle journée. En parallèle, un autre moment fort 
a marqué ce samedi : l’inauguration de la rue du Stade. Située au 
cœur de la commune, cette voie dessert des lieux essentiels de la 
vie locale : stade, salle de sport, école, théâtre et salle des fêtes. 
Entre découverte du patrimoine associatif, convivialité et regard 
tourné vers l’avenir, cette journée restera un temps fort de l’année 
2025 pour la commune de Chiché.

Inauguration rue du stade

Club de l’amitié Les Albatros chichéens Multisports loisirs

Les amis de la maison de retraite UNC

Les randonnées chichéennes

Club à la Cool

Repas Podium final de l’assos’quiz

Familles Rurales

Basket Club du Bocage

Les Martins Pêcheurs

Les amis du Théâtre

Football Club Chiché

L’amicale des donneurs de sang 
Amailloux - Chiché

Gymnastique Saint Martin

Quelques paniers marqués …

Stock-cars Le Tallud de Chiché

Démonstrations de la Gym 
Saint Martin

Le Partageur

Buvette de l’UNC et la Gym 
Saint Martin

L’Uni vers Soi

Animation DJ Pandor                                                                                                     

Badminton chichéen Buvette tenue par Le Partageur 
et le BCB                                                                                  

Feu d’artifice



14 15

Un espace d’expression, d’engagement et de partage pour les 
jeunes citoyens de Chiché !
À quoi ça sert ?
Le Conseil des jeunes permet aux 11–18 ans de :
• Réaliser des projets pour les jeunes de la commune
• Participer activement à la vie locale
• Donner leur avis et proposer des idées nouvelles

Les membres du Conseil
Élus parmi les jeunes de la commune, les conseillers s’engagent pour 
faire bouger les choses !

Quelques actions marquantes :
• Visite de l’Assemblée Nationale et du Sénat :
Mercredi 23 Avril, le Conseil des Jeunes, accompagné de membres 
du Conseil Municipal et de quelques accompagnants, a eu l’honneur 
de visiter l’Assemblée Nationale et le Sénat à Paris.

Ce voyage était le fruit d’une invitation lancée par le sénateur Philippe 
MOUILLER, qui les avait rencontrés au préalable pour leur expliquer 
son rôle en tant que sénateur.
Lors de cette visite enrichissante, les jeunes ont également été 
accueillis par le député Jean-Marie FIÉVET, avant d’explorer les vastes 
halls de l’Assemblée Nationale.
Ces rencontres leur ont permis de mieux comprendre le 
fonctionnement de notre démocratie.

Election du conseil des jeunes 2025. 
Bienvenue à Louise, Hugo et Martin !

Participation à la célébration des 60 ans de l’UNC avec la création d’un petit film 
« Qu’est ce qu’un soldat de France »

Repas des aînés

Rencontre d’un représentant de la croix rougeAide au service du repas des aînés Rencontre de membres de Familles Rurales afin 
de connaître les besoins des jeunes sur Chiché 
dans le cadre de la création d’un Espace de Vie Sociale

Conseillers actuels :
Année 2008 :
CHUPIN Louanne
POINSTAUD Océane
RETAILLEAU Louison
CAILLAUD Marine
Année 2009 : 
BLAIS Eliot 
MAUGE Jade 
RETAILLEAU Maud
Année 2010 :
BERTAUD Maélie 
BOUJU Martin
CADU Louise 
CAILLAUD Ilan 

Année 2011 :
GATARD Margot 
DEPLANNE Merlin 
POINSTAUD Valentin 
SOURISSEAU Brieuc
Année 2012 :
CHUPIN Maël 
FAURET Manon 
Année 2013 : 
FAVRELIERE Eve
GERBEAU Jules
BERTAUD Ewen
Année 2014 :
GATARD Louise
NOËL Hugo

Madame Séverine Robin tient une permanence à la mairie les 
samedis de 10 h à 11 h

NOUS CONTACTER

Comme tous les ans, la commission vie associative et Mr le Maire 
retrouvent les présidents d’association pour un temps d’échanges 
sur l’année effectuée, les projets, les besoins...

VIE ASSOCIATIVE 
CULTURELLE – ANIMATION – JEUNESSE

Chiché : ville d’arrivée du Tour Deux-
Sèvres le 11 juillet 2025      
Un beau spectacle où les habitants de Chiché ont pu encourager 
les coureurs du Tour Deux Sèvres notamment Alix Merceron, un 
chichéen de la team Deux-Sèvres !!

Conseil des Jeunes    

L a  v i e  m u n i c i p a l e
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Parcelle 11
875 m2

Parcelle 15
864 m2

Léa, Sandra, Laure et Clémence les 4 personnes arrivées en cours 
d’année.

COMMUNICATION - INFORMATION

MEMBRES DE LA COMMISSION

Président : François Mary
Membres : Patricia TURPEAU, Gilles RENAUDET, 
Séverine ROBIN, François CHOLOUX, Noëlle PUYJALON,  
Eric MERCERON

COMPOSITION DU BUREAU 

Président : François Mary
Vice-Présidente : Thérèse-Marie MERCERON
Vice-Présidente déléguée : Séverine ROBIN
Membres élus : Maryse BOUVIER, Nathalie CADU, René PAPIN, 
Gilles RENAUDET, Marie-Laure TALBOT-FRADIN.
Membres nommés par le maire :  Valérie JAMONNEAU, Isabelle 
JAULIN, Isabelle PICHERIT, Joëlle TURPAULT et Yveline ECAULT. 

Personnel communal
En 2025, nous avons accueilli Sandra LORIOU en remplacement de 
Véronique TURPAULT en disponibilité.
L’équipe se compose donc de :
• Au Secrétariat de la mairie : 
Isabelle RAMBAULT et Pascale BOISSINOT
• Au service technique : Damien GERON, Sylvain CHABROUX, 
Marc POUSSARD et Mathis VIAUX en apprentissage Espaces Verts
• Au restaurant scolaire : Meggie MOREAU, Sandra LORIOU, 
Fabienne RENAUD, Lydie TURPAULT, Clémence DIGUET et Léa 
JOUENNE, pour le temps du service à midi.

• A l’école : Chloé SOUCHARD et Fabienne RENAUD

C.C.A.S

Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public 
communal obligatoire dans chaque commune. La présidence est 
assurée par le Maire.
Il est géré par un conseil d’Administration composé de conseillers 
municipaux et de membres nommés par le maire.
Ses compétences permettent d’exercer au quotidien la solidarité 
locale auprès des personnes en difficulté.
Le C.C.A.S. de Chiché gère également l’EHPAD « St Joseph ».

Vous avez 65 ans et plus, vous habitez Chiché, le CCAS vous 
invite tous les ans à un repas convivial. 
Une participation financière vous sera demandée (12€ en 2025). 
N’hésitez pas à vous inscrire en mairie. 
En 2026, le repas aura lieu le samedi 28 novembre 2026.
Comme tous les ans, avec les membres du conseil municipal, le 
conseil des jeunes est d’une aide précieuse pour la préparation 
de la salle et au service du 
repas. Nous les remercions 
vivement.
Ci-contre photos du repas 
2025.

Achat / vente immeubles et parcelles 
lotissement :
L’ancien presbytère a été vendu au prix de 58 000€ nets vendeur.
La partie située dans le fond de la cour, comprenant une salle au 
rez-de-chaussée réservée pour les réunions de la paroisse et une 
salle d’archives de la mairie située à l’étage, reste propriété de la 
commune.
En ce qui concerne les lotissements, des parcelles sont encore 
disponibles, se renseigner à la mairie. Le prix varie en fonction de 
la situation de la parcelle entre 27 et 34€/m². En 2025, 2 parcelles 
ont été vendues. Voir plans ci-dessous.

Parcelle 3
985 m2

Par ailleurs, la commune a fait 
l’acquisition d’un terrain de 1500 m² 
situé route de Parthenay au prix de 
3 072€. Une parcelle située près du 
« Cornia des drôles » a également été 
acquise par la commune d’une surface 
de 209 m² au prix de 5 000€. 

Lotissement Le Pinier 3

Lotissement Les Buchauds

Le repas des aînés

Elections municipales 2026 
Les demandes d’inscriptions sur la liste électorale de la commune 
de résidence peuvent se faire toute l’année directement sur 
internet : www.service-public.fr
Cependant en 2026 auront lieu les élections municipales (15 et 
22 mars), les inscriptions seront prises jusqu’au 6 février 2026 
délai de rigueur.
Le mode de scrutin est un scrutin de liste paritaire sans possibilité 
de panachage (lorsqu’un nom sera ajouté ou rayé sur le bulletin de 
vote, il sera considéré comme nul).

Etat civil 2024/2025  
Rappel : en raison de la réglementation sur la protection des 
données personnelles, aucun nom n’est communiqué.
Nombre de naissances, mariages et décès inscrits sur les registres 
de l’état civil de la mairie :

Délibérations du conseil municipal 
durant l’année 2025 
Au cours de l’année 2025, le conseil municipal s’est réuni 11 fois. 
De janvier à décembre, il a notamment décidé :

• D’autoriser l’installation de caméras pour lutter contre les 
incivilités aux points propres de la commune mais également sur 
l’espace public.

• D’adhérer au service intérim du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique 79 et de  signer la convention relative à la formation et 
l’assistance du personnel à l’utilisation d’un site informatique pour 
les logiciels métiers.

• D’approuver le compte d’emploi de la subvention de 
fonctionnement allouée à l’école Notre-Dame en 2024 (61 444€) et 
de verser une subvention de fonctionnement à l’école pour l’année 
2025 de 73 874€.

• De verser une subvention exceptionnelle au Tarot Club Chichéen 
d’un montant de 200€, de 360€ pour le club de gym St Martin,  
150€ pour l’association « Le Partageur » de Chiché. 

• D’approuver les budgets primitifs 2025 de la commune, des 
lotissements et énergie.

• De renouveler la convention avec la MAM « Les Chichoux » et 
octroyer une subvention de fonctionnement de 200€/mois.

• De participer à la création de réserves d’eau dans le cadre de la 
défense extérieure contre l’incendie des villages de « La Chapelle 
St Martin » et de « La Grande Métairie »

En 2025 (de janvier à novembre)

Naissances Mariage Décès EHPAD Décès hors EHPAD

11 4 12 12

En  2024

7 5 12 7

• De verser une subvention de 4 000€ pour le comité d’organisation 
du Tour Cycliste 79.

• De ne pas augmenter les taux des taxes foncières et habitation 
en 2025.

• De signer une promesse de bail emphytéotique sous conditions 
suspensives sur les parcelles de l’ancienne décharge à Nantilly 
pour réaliser une installation de centrale photovoltaïque au sol.

• De recourir au contrat d’apprentissage pour un jeune au service 
espaces verts de la commune.

• D’adhérer au CRER (Centre Régional des Energies Renouve 
lables) : cotisation annuelle de 600€ et au CAUE (Conseil 
d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement) : cotisation 
annuelle de 200€

• De renouveler la prise en charge des heures d’intervention 
musicale en milieu scolaire à raison de 25 h/école (tarif horaire 60€ 

TTC).

• De contracter un emprunt de 350 000€ pour les travaux de la 
rue du Stade (suite à des réponses négatives aux demandes de 
subventions).

• De valider l’accord local sur la répartition des sièges au conseil 
communautaire de la communauté d’agglomération du Bocage 
Bressuirais : le nombre de représentants de la commune de Chiché 
retenu sera de 2 délégués pour le prochain mandat.

• De verser les aides prévues dans le cadre du programme de 
soutien aux projets de transformation de logements situés en 
centre bourg (programme « Agglo Renov »).

• D’approuver la convention de mutualisation relative à la formation 
des agents pour la période 2026-2029 proposée par l’Agglo 2B.

• L’ouverture d’une procédure de bien sans maître pour la parcelle 
située rue des jardins et acquise cette année.

• De contracter un emprunt de 25 000€ sur le budget « Energie » 
pour l’installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture de 
l’EHPAD « St Joseph ».

• De modifier les horaires de travail du service technique 
(suppression des horaires été/hiver).

• De verser une subvention exceptionnelle en faveur de la ville de 
Bressuire en vue de l’acquisition d’un atlas des plans géométriques 
des fiefs et domaines de la baronnerie de Bressuire, réalisé en 1788 
par un arpenteur dans lequel la commune de Chiché y figure de 
manière notable.

• De fixer la participation de l’employeur à la cotisation assurance 
prévoyance à hauteur 20€/agent et la cotisation assurance 
complémentaire santé à hauteur de 15€/agent.

• D’adhérer au programme « savoir rouler à vélo ».

• De signer la convention de financement pour la réhabilitation du 
centre d’incendie et de secours de Bressuire fixant la part de la 
commune de Chiché à hauteur 92 155€ payable sur les exercices 
2027-2028 et 2029.

• De ne pas augmenter les tarifs de locations des salles communales.

• De voter le tarif des repas à la cantine :

- reguliers à 3,40€    - occasionnels à 4,30€

L a  v i e  m u n i c i p a l e
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Horaires de fermeture  
des salles communales
Les horaires de fermeture des salles sont les suivants : 
- 1 h 00 sans dérogation du maire
-. 3 h 00 avec dérogation du maire à demander lors de la signature 
du contrat de location à la mairie.

Consommation d’alcool dans les lieux 
sportifs  
Nous rappelons à tous les acteurs du sport : clubs, entraîneurs, 
parents, et supporters – leur responsabilité dans cette dynamique. 
Ensemble, nous devons promouvoir un environnement sportif sain 
et sans alcool. 
Le sport doit être un vecteur de plaisir, de saine compétition et 
d’entraide. En unissant nos efforts pour prévenir la consommation 
d’alcool dans nos lieux sportifs, nous protégeons notre jeunesse et 
assurons l’avenir de l’esprit sportif.
Restons mobilisés et faisons de nos installations des espaces 
respectueux et sécurisés pour tous.

Pluviométrie
L’année 2024 a été aussi pluvieuse qu’en 
2023 (1218 mn). En 2025, les mois de mai, 
juin, juillet et août ont été particulièrement 
secs avec des températures élevées 
jusqu’à 35 à 40 degrés. 

Distribution eau potable
Au 31 décembre 2025, le contrat de délégation de service public 
pour la distribution de l’eau potable conclu entre Le Syndicat du Val 
de Loire et VEOLIA prendra fin. L’entreprise AGUR va reprendre la 
gestion de ce service.

Le bourg

Année 2024 1 135 mm

Année 2025 
(janvier à octobre inclus)

655 mm

Moyenne depuis 40 ans 828 mm

Règlementation 
feux d’artifices – organisateur particulier
Un feu d’artifice est un ensemble de pièces d’artifices classées en 
catégorie F2, F3 ou T1 dont la quantité totale de matière active est 
inférieure à 35 kg.
Ces feux ne sont soumis à aucune obligation de déclaration s’ils 
ont lieu sur un terrain privé. Néanmoins, il est recommandé que 
les particuliers qui les mettent en œuvre en avisent le maire et le 
centre de secours du SDIS le plus proche.
Si le tir a lieu sur le domaine public, l’organisateur doit obtenir 
l’autorisation du Maire de la commune. Un arrêté municipal 
autorisant le feu sera pris en veillant à l’ordre et à la sécurité du 
public. 
Nous faisons appel au bon sens des organisateurs pour respecter 
un horaire de tir afin de ne pas créer de nuisances aux voisinages.
Si l’organisateur est une personne morale ou physique et que le 
feu est tiré devant un public dans le cadre d’une manifestation 
publique ou privée, il s’agit alors d’un spectacle pyrotechnique et 
la réglementation n’est pas la même. Se renseigner en Préfecture 
pour faire une déclaration au moins un mois avant la date du tir 
(cerfa 14098-01). 

Chiens et chats errants :  
Nous vous rappelons que vous devez veiller à ce que vos chiens 
restent chez vous et que leurs aboiements ne dérangent pas le 
voisinage que ce soit la nuit ou le jour. 
Dorénavant, tout chien errant trouvé est remis à la fourrière de 
la communauté d’agglomération. Les frais sont à la charge du 
propriétaire.
De même, sur la voie publique, les déjections d’animaux doivent 
être ramassées par les maîtres (sous peine d’amendes).
La détention d’un chien pouvant être dangereux (chiens d’attaque, 
de garde ou de défense) nécessite un permis. La délivrance de ce 
permis se fait suite à une formation d’aptitude à la détention de 
l’animal et d’une évaluation comportementale de l’animal. Avoir un 
chien pouvant être dangereux sans permis fait l’objet de sanctions.

L a  v i e  m u n i c i p a l e

De halte-garderie à crèche,  
il n’y a qu’un pas.
Idéalement située dans un espace de vie à proximité du parc de 
jeux, entre la bibliothèque et l’EHPAD, cette halte-garderie qui 
était ouverte 2 jours par semaine, est maintenant transformée en 
crèche fonctionnant du lundi au vendredi. Elle peut ainsi accueillir 
12 enfants, contre 8 auparavant, offrant ainsi plus de places et un 
accueil amélioré pour les familles. 

Nuisances
« La liberté des uns s’arrête là où commence celle des autres »…

Bruits :
Les travaux bruyants effectués dans des propriétés privées, 
à l’aide d’outils, d’appareils ou d’engins de quelque nature qu’ils 
soient, peuvent s’effectuer de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h du lundi au 
vendredi et le samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h. Les dimanches 
et jours fériés de 10 h à 12 h.
Le tapage nocturne (en principe entre 21 h et 6 h) sanctionné par la 
jurisprudence actuelle concerne tout bruit perçu d’une habitation à 
l’autre en provenance de la voie publique.

Brûlots : 
(arrêté préfectoral du 29 juin 
2010 portant réglementation 
relative aux brûlages, à la 
prévention des incendies 
et à la protection de l’air 
mis en ligne sur le site de la 
commune).
Le brûlage à l’air libre des 
déchets verts est interdit 
toute l’année.

Il existe des alternatives 
adaptées à vos besoins, plus 
respectueuses de la qualité 
de l’air et du sol : le broyage 
(petits et gros branchages), le paillage (feuilles mortes, résidus de 
jardin), le compostage (tonte de pelouse et feuillage peuvent être 
mélangés avec des restes de repas et épluchures de légumes). 
Cela permet de produire directement dans son jardin un engrais 
naturel.

Quelques rappels utiles...

Registre communal des personnes vulnérables : 
Nous vous rappelons que toute personne peut se faire connaître 
auprès de la mairie afin d’être inscrite sur le registre des personnes 
vulnérables. Ce fichier créé afin de lutter contre l’isolement 
est utilisable dans le but d’aider les personnes fragiles en cas  
de besoin : canicule, mais aussi, en période de grands froids, 
inondations, crises sanitaires, etc… 

Le fichier est tenu par la mairie dans les règles de la protection des 
données personnelles (RGPD), il est mobilisable uniquement en 
cas de crise. Peuvent s’inscrire : les personnes âgées de plus de 
65 ans et résidant à Chiché et les personnes adultes handicapées. 
Cette démarche basée sur le volontariat est facultative. 
Cette demande peut également être formulée par un aidant familial, 
une aide à domicile ou tout autre personne disposant de l’accord 
de la personne concernée.

COMMUNICATION - INFORMATION

Une cabine de téléconsultation 
est à votre disposition 
à l’EHPAD « St Joseph », 
2 route de Parthenay à Chiché

Pour créer votre compte
Medadom, vous aurez besoin de 
votre téléphone, votre carte vitale 
et de votre carte bancaire.

Cabine de téléconsultation

Cimetière
Tarif des concessions et cavurnes :  
Concession 30 ans : 100€

Concession 50 ans : 166€

Columbarium 25 ans : 400€

Columbarium 50 ans : 800€

Jardin du souvenir : dispersion des cendres : 50€

Mairie : 05 49 72 40 35
commune-de-chiche.com - accueil@chiche79.fr

 N’hésitez pas à consulter notre page facebook,  
des informations vous sont présentées sur les actualités 
communales. Et abonnez-vous à la newsletter.

NOUS CONTACTER
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L’EHPAD ST JOSEPH 

L’EHPAD St Joseph vit au rythme des animations, qu’elles soient 
collectives ou individuelles. 

Cette année encore fut bien remplie, le mois de mai fut marqué 
par les 10 ans des ainés en chansons à Bocapôle.  L’occasion de 
passer un agréable moment sur scène avec Pierre BOUGUIER, 
un chanteur qui nous a accompagné dans notre répertoire sur le 
thème de la fête « ha le petit vin blanc » « ça fait rire les oiseaux » et 
pour terminer sur une chorégraphie de « Zorro est arrivé ».

Le temps d’une après-midi, nous avons rencontré les scouts de 
Bressuire pour discuter avec les résidents mais également partager 
leurs savoirs en créant des nichoirs à oiseaux et des terrariums.  
Ils nous les ont offerts pour notre EHPAD.

Nous avons également effectué 
plusieurs sorties, comme la 
visite du château de St Mesmin, 
le bowling, des pique-niques 
inter établissements, le “bal 
guinguette” d’octobre rose …

L’animation se fait aussi au 
quotidien : le loto, le chant, la 
gym douce, l’art thérapie, les 
ateliers mémoire, la belote, les 
jeux de société… Le traditionnel 
goûter des familles s’est tenu 
le 26 septembre. Environ 150 
personnes se sont réunies 
autour d’un bon goûter dans 
une ambiance musicale animée par Laurent CHARLES. 
Cette fin d’année est aussi l’occasion de réaliser un nouveau projet 
avec une compagnie de cirque de St Pierre du Chemin. 

Pendant 10 séances les résidents peuvent découvrir l’art du cirque : 
la jonglerie, la magie, le clown…les séances se termineront par 
un spectacle final le 15 décembre à la salle des fêtes de Chiché.  
Ce projet est financé par la Conférence des Financeurs.

L’EHPAD est un lieu de vie où il se passe des belles choses où l’on crée du lien.

‘  On ne peut pas s’empêcher de vieillir, mais on peut s’empêcher de devenir vieux » selon le peintre Henri Matisse (1869-1954).

Un projet d’envergure pour permettre à nos anciens de la commune 
et des communes environnantes de bien vieillir avec une prise en 
charge adaptée : l’EHPAD « St Joseph » s’est transformé avec 
un programme d’extension et réhabilitation d’un montant de 3,5 
millions d’euros financé par une subvention « PAI » et un prêt 
long terme.
Ce chantier avait pour objectif d’offrir des chambres individuelles pour 
tous avec sanitaire intégré. Plus particulièrement, sont concernées 
les chambres dans la partie ancienne dites « du château ».  
Le gros œuvre a débuté en 2024 pour la partie extension. De 
janvier 2025 à juin 2025, les travaux d’intérieurs ont été menés 
avec une dominante bois. C’est à cette fin de planification que les 
résidents de l’ancienne partie ont pu déménager dans leur nouvelle 
chambre. 

La sécurité a été optimisée, le travail des agents facilité par 
l’installation de rails de transfert dans les chambres, un nouvel 
ascenseur et de nouvelles salles en rez de jardin : salle animation, 
salon de coiffure et esthétique, salle de culte. Un patio vient 
embellir tout cela dans lequel les résidents peuvent se promener 
en toute sécurité.

L’ensemble des professionnels s’est investi pour assurer la 
continuité des services auprès de nos anciens. Un grand merci 
à l’ensemble du personnel et familles d’avoir supporté les travaux 
pendant des mois.

L’ancien bâtiment s’est transformé avec une nouvelle zone d’accueil 
et secrétariat. Une nouvelle entrée est identifiée pour les visiteurs, 
les familles. Un salon des familles sera réaménagé dans l’ancien 
secrétariat. Jouxtant cette salle, la salle à manger « Marguerite » 
accueillera les personnes en fauteuil roulant facilité par des tables 
spécifiques. Dans la jonction de l’ancien et nouveau bâtiment, le 
restaurant a fait peau neuve.

Madame Christelle GARCIAU
Directrice de l’établissement : 05 49 72 41 55

NOUS CONTACTER

L a  v i e  m u n i c i p a l e



CHICHÉ

L’Espace habitat et énergie de l’Agglomération du Bocage Bressuirais est un centre de ressources pour vous informer, 
vous aider et vous accompagner dans votre projet de rénovation. En tant qu’Espace Conseil France Rénov’, les conseillers 
énergie et habitat de l’Agglomération vous informent et vous guident gratuitement, en toute neutralité, sur toutes les questions 
relatives à la rénovation de votre logement.

Rénovation de l’habitat 
L’Espace habitat et énergie vous accompagne

VOUS AVEZ UN PROJET :
• investir pour du locatif dans l’ancien, 
• engager des travaux de rénovation énergétique,
• rénover une maison pour y habiter,
• agrandir, apporter plus de lumière dans votre 

logement,
• embellir votre façade de maison,
des appuis techniques et financiers peuvent vous être 
proposés pour votre projet.

Vous souhaitez des informations complémentaires sur 
les nouvelles aides MaPrimeRénov’ ou vous renseigner 
sur le programme local AggloRénov visant à aider à la 
rénovation des logements dans les centres-bourgs :

Avant de débuter vos travaux consultez la carte interactive 
sur www.agglo2b.fr, rubrique habitat/urbanisme ou 
contactez l’Espace habitat et énergie pour en savoir plus 
sur les dispositifs auxquels vous pouvez prétendre.

ATTENTION AUX ARNAQUES !
Soyez vigilant face au démarchage abusif et aux 
arnaques à la rénovation énergétique ! 

Les administrations ne démarchent pas, ni 
par téléphone, ni par internet, ni à domicile. 
Aucune entreprise ne peut se revendiquer de 
l’Agglomération du Bocage Bressuirais, de l'Anah ou 
d'un autre organisme public.

Soyez vigilant à chaque étape de votre projet :
• Lors de sa préparation : prenez votre temps et 

faites attention aux devis trop alléchants ou 
face à des pratiques commerciales agressives,

• À sa réalisation,  : vous pouvez rencontrer 
des difficultés lors des démarches (usurpation 
d’identité) ou lors des travaux (défaut, 
abandon…),

• À la réception des travaux, pensez à vérifier la 
conformité pour éviter tout litige.

ESPACE HABITAT ET ÉNERGIE

27 boulevard du Colonel Aubry à Bressuire 
05 49 81 19 45 - info.habitat@agglo2b.fr
www.agglo2b.fr

À CHICHÉ

Collecte des déchets 
Plusieurs points de collecte dans le bourg

Un problème de collecte ?  Besoin d’un composteur ? Une 
carte cassée ? Perdue ? Un déménagement ? 
Un dysfonctionnement sur un conteneur collectif à signaler ? 

 Démarches en ligne

VOUS VENEZ D’EMMÉNAGER 
À CHICHÉ ?

La première démarche est de contacter la direction 
des déchets de l’Agglomération du Bocage 
Bressuriais. Comme vous le faites déjà pour l’eau 
ou l’électricité, vous devez nous signaler votre 
emménagement ou déménagement afin de :
✔ activer votre carte
✔ mettre à jour votre dossier 
     pour la facturation du service
✔ vous donner les infos pratiques 
     sur l’utilisation du service. 

Mode d’emploi

• La carte est affectée au logement : elle doit être 
rendue au propriétaire ou à l’agence immobilière lors 
de votre départ

• Elle donne accès à tous les conteneurs d’ordures 
ménagères du territoire de l’Agglo

• Je dépose uniquement des ordures ménagères en sacs 
fermés

• Je ne perce pas ma carte : elle ne serait plus utilisable ! 
• Je constate un débordement, un problème technique 

sur un conteneur ? Je le signale à l’Agglo sans attendre.
• J’ai perdu ma carte : je contacte l’Agglo !

Afin de garantir un service optimal et éviter les débordements 
sur les points de collecte de la rue du Four et de la salle des 
fêtes, la commune invite les habitants à utiliser davantage le 
point de collecte situé sur le parking de la salle de Gym et 
accessible depuis la rue du Stade.  

Ce site, encore trop peu fréquenté, est pourtant facile 
d’accès et parfaitement équipé pour accueillir vos déchets : 
ordures ménagères, emballages/papiers et verre.  Une 
signalétique sera prochainement installée sur les deux sites 
les plus sollicités de la commune pour vous guider vers cette 
alternative pratique. 

Merci à toutes et tous pour votre implication dans le respect 
de notre cadre de vie ! 

LA COLLECTE EN APPORT COLLECTIF, 
Comment ça marche ?

Des conteneurs accessibles 7j/7 -24h/24  pour déposer
• les ordures ménagères avec votre carte
• les emballages/papiers et verres en libre accès 

Trouver tous les points de collecte sur www.agglo2b.fr  
rubrique environnement/déchets

05 49 81 15 15
 www.agglo2b.fr

Contactez le service environnement

Plus d’infos,
des questions ? 

05 49 81 15 15
 www.agglo2b.fr

Bressuirais.
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CHICHÉ

Depuis le 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti-gaspillage de 2020, le tri des biodéchets est 
généralisé et concerne l’ensemble des professionnels et des particuliers. 

Biodéchets 
des solutions pour trier

Qu’est-ce qu’un biodéchet ?

Les biodéchets regroupent principalement :

• Les déchets alimentaires : épluchures, restes de repas,
marc de café...

• Les déchets végétaux : feuilles mortes, tontes de
pelouse, tailles de haies…

On peut également y inclure certains déchets 
compostables du quotidien, comme : les boîtes à œufs en 
carton, les essuie-tout (non traités chimiquement) et leur 
rouleau en carton, les journaux et papiers non glacés...

Quelles solutions en Bocage Bressuirais ?

Pour accompagner les usagers du territoire dans ce 
nouveau geste de tri, l’Agglomération du Bocage 
Bressuirais,  en partenariat avec les communes du territoire, 
va déployer plusieurs dispositifs complémentaires de 
compostage en 2026 et 2027, selon le type d’habitats :

• Le compostage individuel pour les habitants disposant
d’un jardin,

• Les composteurs partagés dans les centres-bourgs
pour les habitants qui ne disposent pas de jardin,

• Les composteurs collectés dans les zones plus denses,
où la population est majoritairement sans jardin.

Des temps d’animation seront organisés dans chaque 
commune pour informer les habitants, le moment venu, de 
l’installation de ces dispositifs de compostage sur l’espace 
public.

À VOS MARQUES, PRÊTS, COMPOSTEZ !
L’Agglo met à disposition gratuitement un composteur 
par foyer. Inscrivez-vous à une réunion via le site 
www.agglo2b.fr rubrique environnement/déchets, 
vous y apprendrez toutes les astuces et les techniques 
pratiques du compostage.

Prochaine réunion
le jeudi 2 avril 2026 

à Saint-Porchaire - Bressuire

ASC

CHICHÉ

Services de maintien à domicile 
Rester à la maison avec un peu d’aide, c’est possible !

 

AVANTAGE FISCAL POUR TOUS !

• pour l’aide à domicile : 50 % des sommes 
payées,

• pour les repas à domicile : 5,22 € par repas.

Comment ça marche ?
Lors de la déclaration d’impôt sur le revenu, 
indiquez le montant total des prestations de 
l’année grâce à l’attestation fournie par le CIAS.

• Imposable : l’aide de l’État sera déduite de 
votre impôt,

• Non imposable : l’aide de l’État vous sera 
reversée.

Une équipe expérimentée, 
un personnel à l’écoute 
et un contact personnalisé

Des aides soignantes, auxiliaires de vie, aides à domicile, 
porteuses de repas interviennent selon les besoins. Elles 
sont formées et soutenues par une équipe de chargées 
de planning, coordinatrices et infirmières.

Une visite à domicile et un entretien préalable (gratuits) 
permettent d’adapter les temps d’intervention en tenant 
compte de l’environnement et en mettant à disposition 
les outils nécessaires pour assurer confort et sécurité.

Grâce aux services du CIAS, l’aide et le soin coordonnés 
apportent une réponse complète et personnalisée aux 
besoins des usagers.

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) du Bocage Bressuirais propose des services d’aide pour permettre aux 
personnes âgées de conserver leur autonomie à domicile et continuer à vivre comme avant.

Plusieurs services complémentaires à domicile, un seul interlocuteur !
• Service de Soins Infirmiers à Domicile • Livraison de repas à domicile • Service d’Aide et d’Accompagnement à domicile •

LEVER 
COUCHERTOILETTE COURSESMÉNAGEHABILLAGE LINGE SOINSREPAS

TÉMOIGNAGES : ils utilisent les services du CIAS 
pour rester autonome à la maison

Marie D. a des problèmes de dos, elle bénéficie d’une aide 
à domicile 2 fois par mois seulement pour l’accompagner 
dans les tâches ménagères les plus pénibles.

Michel L. a des pertes d’équilibre et le quotidien à la maison 
est  devenu  difficile  depuis  le  décès  de son épouse. Il 
utilise une aide pour la douche et le ménage une fois par 
semaine, et se fait livrer les repas chaque jour.

Jean  P.  a  sollicité  le  CIAS  lorsque  sa  femme  est  rentrée 
de  l’hôpital.  Les  auxiliaires  de  vie  viennent  l’aider pour 
les gestes essentiels au lever et au coucher, le matin, le 
soir et même pour la sieste. Les aides-soignantes viennent 
deux fois par jour pour ses soins, son traitement et vérifient 
que tout va bien.  En  complément,  une  aide  à  domicile 
vient aider Jean pour l’entretien de la maison une fois par 
semaine.

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE

05 49 65 97 95 - social@agglo2b.fr
www.agglo2b.fr 

ANTENNE DE BRESSUIRE
27, boulevard du Colonel Aubry 
à Bressuire
Mélanie Poussard, Infirmière coordinatrice soins 
Sophie Barrau & Estelle Berthelot, Coordinatrices 
aide et repas
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ÉCOLE PUBLIQUE 
HENRI DÈS

En 2024-2025, les élèves étaient répartis dans trois classes :

• TPS-PS-MS-GS : Anne DELIME et Caroline RICHARD, aidées par 
Chloé SOUCHARD (ATSEM)
• CP-CE1 : Élise CLOCHARD et Juliette SIROT 
• CE2-CM1-CM2 : Nadège CHARRIER et Juliette SIROT

Les projets de l’année 2024-2025
La musique à l’honneur !

Projet « Sambariolé à Chiché » : 
La Cie Taptapo Sambalek a transporté les élèves dans leur univers 
sur des rythmes de samba brésilienne pendant plusieurs mois. Leur 
intervention a débuté par le spectacle « BAM, la Boite à musique » 
présenté dans les classes. Puis les enfants ont participé à des 
ateliers d’arts plastiques et de musique en vue de préparer le « 
Sambariolé à Chiché ». Lors de cet évènement qui a rassemblé les 
familles dans le parc municipal, les enfants ont joué des rythmes de 
batucada au milieu des décors qu’ils avaient fabriqués. 

Visite de la Galerie Sonore à Angers : 
Les élèves du CP au CM2 y ont découvert des salles thématiques 
contenant de multiples instruments du monde qu’ils ont pu essayer.  

Les interventions du Conservatoire de musique de Bressuire :
Mathieu BLANCHARD, musicien intervenant au Conservatoire 
de Musique du Bocage Bressuirais est intervenu auprès des 
élèves pour 9 séances sur le thème des rythmes et percussions 
corporelles. 

Concert Jeune Public « Toundra » : 
Les élèves de maternelle ont assisté à ce spectacle proposé par 
l’association Boc’Hall.

Rencontres intergénérationnelles avec l’EHPAD : 
Les CP-CE1 sont allés deux fois rentre visite aux résidents de 
l’EHPAD St Joseph pour un échange de chansons et un temps de 
pratique commune d’arts plastiques. 

NOUS CONTACTER

17 route de Clessé - 79350 CHICHÉ - 05 49 72 40 40
ce.0790530X@ac-poitiers.fr
sitesecoles.ac-poitiers.fr/chiche

 

Direction : Élise CLOCHARD
Enseignante remplaçante : Anaïs GROLEAU
AESH : Aurore TALBOT, Cindy JUILLET 
RASED : interviennent pour renforcer l’équipe et apporter leurs 
compétences pour aider les élèves. 
Ménage : Chloé SOUCHARD et Fabienne RENAUD. 

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

Les élèves jouent des airs de batucada et chantent des 
chansons festives lors du « Sambariolé à Chiché ».

Les élèves de maternelle assistent au spectacle « Toundra » 
à Bressuire. 

Les CP-CE1 dans la salle du monde arabe de la Galerie 
Sonore.

La classe dehors : 
Les élèves de maternelle sortent régulièrement pratiquer leurs 
activités de classe en extérieur pour apprendre à mieux connaitre 
et respecter la nature. 

Sortie au Hameau du Nay : 
La classe maternelle a profité d’une belle journée au Hameau du 
Nay où les élèves ont pu participer à des ateliers en lien avec la 
nature.

Projet de végétalisation des cours de l’école : 
Afin d’améliorer le bien-être à l’école, un chantier de végétalisation 
des cours de l’école est entamé. Les élèves de CE2-CM1-CM2 ont 
participé aux plantations d’arbres et de végétaux dans la grande 
cour.

Journée de Noël : 
Des ateliers mêlant les élèves de toutes les classes ont été 
proposées aux élèves  le 13/12/2024 et la journée s’est terminée 
par une soirée conviviale et festive organisée par la SEP pour 
toutes les familles.  

Sorties à la bibliothèque : 
Toutes les classes se sont rendues deux fois à la bibliothèque de 
Chiché pour découvrir ce lieu et y écouter des histoires. 

Sorties au théâtre : 
Toutes les classes sont allées voir un spectacle adapté à l’âge des 
enfants, au théâtre de Bressuire au cours de l’année scolaire. 

Journée de liaison au collège :
 Les élèves de CM1 et CM2 ont passé une journée au Collège 
Supervielle pour se familiariser avec leur futur établissement et 
son fonctionnement.  

La cérémonie du 8 mai : 
Des élèves de CM1 et CM2 ont participé à la cérémonie du 8 mai 
dans la commune en lisant un poème de Paul Eluard.

Les séances de natation : 
Les élèves de la GS au CM2 ont développé leur aisance et leurs 
compétences aquatiques au cours d’un cycle de plusieurs séances 
à la piscine de Bressuire. 2

Les journées USEP : 
Les élèves de maternelle et les CP-CE1 ont participé à plusieurs 
rencontres sportives avec d’autres classes sur différentes 
thématiques : gymnastique, jeux collectifs, breakdance, sport et 
handicap… 

Un immense merci aux membres de la SEP qui, grâce à leurs 
actions, permettent la réalisation de tous les projets !

Les CE2-CM1-CM2 réalisent des plantations d’arbres et 
de végétaux dans la cour de l’école.

Les GS, CP et CE1 à la piscine.

Les élèves de maternelle à la bibliothèque de Chiché.

INSCRIPTIONS À l’ÉCOLE HENRI DÈS

N’hésitez pas à prendre contact avec nous pour une rentrée en 
2026. 
Venez découvrir l’école lors des
----Portes ouvertes le vendredi 13 mars 2026 de 17h à 19h---

L a  v i e  s c o l a i r e
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Gère les fonds mis à disposition de l’école principalement dans 3 
domaines.
• Règle les dépenses courantes de fonctionnement et pédagogiques 
(chauffage, eau, téléphone, assurance...)
• Veille à l’entretien du patrimoine de l’école à son bon état et son 
aspect accueillant. 
• Est l’employeur du personnel non enseignant (salaire) 

Travaux réalisés : 
- Passage de la fibre dans l’ensemble des bâtiments
- Condamnation d’un portail donnant sur le nouvel 
aménagement rue du stade
- Isolation des plafonds du bâtiment principal
- Entretien des cours et espaces verts

Projets en cours : 
- Réparation couverture suite aux dégâts des eaux
- Remplacement du système de chauffage
- Equipement des classes en éclairage LED
- Remplacement des portails principaux

A quoi sert l’APEL? 
Travaux réalisés : 
Nous représentons les familles dans la communauté éducative de 
l’établissement, notamment auprès de l’OGEC (organisme de gestion) 
et auprès des institutions locales.
Nous informons les familles et éventuellement, proposons des débats 
ou des conférences sur divers sujets et/ou questions.
Nous favorisons la rencontre et la création de liens entre les parents 
lors des temps forts de l’école et des manifestations.
L’APEL a organisé au cours de l’année 2024/2025 diverses actions, 
telles que :
- Un moment de convivialité autour d’un café pour bien commencer
  la rentrée scolaire
- La vente de madeleines et jus de pommes
- Un marché de Noël
- Un concours de belote et un méga-loto 
- La vente de pizzas et de boissons diverses
- Un apéritif européen pour les Portes Ouvertes
- Une kermesse, un repas suivi d’une soirée dansante 
  lors de la fête de l’école
Ces manifestations ont permis de financer une semaine cirque de  
5 jours clôturés par un spectacle.
Tout ceci pour nos enfants !

Réservez dès à présent : le Samedi 17 Janvier 2026                                                       
MEGA-LOTO et CONCOURS DE BELOTE.
Un grand merci à l’UCA pour son DON fortement apprécié par 
toute la communauté éducative de l’école NOTRE DAME.

OGEC ORGANISME DE GESTION 
DES ETABLISSEMENTS CATHOLIQUES 
D’ENSEIGNEMENT 

 

Président : Bastien RENAUDET - Trésorière : Nathalie SUFFISSEAU
Secrétaire : Christian GRIMAUD - Membres : Yoann BROSSARD, 
Simon LAHAYE, Marc PRUDON, Baptiste HABERAJTER

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

 

Président : Jérémy LAFON - Vice-Présidente : Julie ARCOURT
Trésorière : Pauline GEFFARD - Vice Trésorière : Amandine CAMIER
Secrétaire : Emilie BRUYANT - Membres : Benjamin FORESTIER, 
Frédéric BRAULT, Priscillia MAROLLEAU, François GRELLIER,  
Elodie FOUCHE, Aléxis CHOLOUX, Lucie PALLARD, Amélie  
PAILLAT, Elora LE POCREAU, Nadège CHUPIN

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

NOUS CONTACTER

17 rue du stade - 79350 CHICHÉ - 05.49.72.48.09
ecolenotre-dame@wanadoo.fr
Le blog de l’école : notredamechiche.toutemonecole.fr

NOUS CONTACTER

17 rue du stade - 79350 CHICHÉ - 05.49.72.48.09
ecolenotre-dame@wanadoo.fr   apel.notredame.chiche@gmail.fr

Nous remercions les familles que nous avons sollicitées tout au long de 
l’année pour participer aux différents travaux de rénovation et d’entretien. 
Nous tenons aussi, avec les enseignantes à remercier les différentes 
associations Chichéennes, la communauté locale et le secteur pastoral 
du Val du Thouaret, pour leur participation de près ou de loin aux projets 
et fêtes de l’école.Notre gestion est facilitée grâce au forfait communal et 
au contrat d’association qui nous lient avec le conseil municipal. Nous les 
remercions vivement. 

APEL
ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 
DE L’ENSEIGNEMENT LIBRE

L a  v i e  s c o l a i r e
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INSCRIPTIONS À l’ÉCOLE NOTRE DAME

Votre enfant est né en 2023 vous pensez l’inscrire à l’école en janvier, pour une rentrée en cours d’année à partir de janvier 2026 
ou pour la rentrée prochaine, alors nous vous invitons à prendre contact avec l’école NOTRE DAME de CHICHE au 05.49.72.48.09 
ou 06.79.94.42.44 ou encore à consulter la plaquette de l’école sur le site de la commune. Une matinée d’accueil est prévue en décembre 
2025 pour les élèves qui font leur rentrée en janvier 2026. C’est avec plaisir que l’équipe enseignante vous accueillera et vous fera visiter 
l’école. Veuillez prévoir le livret de famille et le carnet de santé de votre enfant.	 ----------Portes ouvertes le vendredi 13 mars 2026---

Le paysage sonore : écouter la nature autrement
Écouter, vraiment écouter… Voilà le défi relevé par les classes lors 
d’un projet musical avec Aline VIVION du conservatoire de musique
de BRESSUIRE : la création d’un paysage sonore. Les élèves ont 
capté les bruits du vent, des oiseaux, des pas dans les feuilles, des 
vagues ou des ruisseaux. À partir de ces sons et de ces éléments 
de récupération, ils ont composé une œuvre par classe, un voyage 
auditif à travers les paysages rencontrés. Fermez les yeux, et vous 
y êtes : la nature chante, murmure, respire. 

Le sport et le mouvement au service du bien-être
Cette année, la nature a aussi été le décor de nombreuses 
activités sportives. Courses solidaires avec les écoles du réseau 
où un chèque de 5634€ a été remis à l’association « un hôpital pour 
les enfants », jeux collectifs en plein air, parcours de motricité et 
randonnées ont rythmé les saisons. 
Ces moments de partage et d’effort ont permis aux élèves de se 
dépasser, d’apprendre la solidarité et de ressentir la joie simple  
d’un corps en mouvement dans la nature.

Voyage à la mer : de la terre à l’horizon
Pour clôturer cette belle année, les quatre classes de la petite 
section aux CM2 ont pris la route vers la mer. Les pieds dans le 
sable, les yeux perdus dans l’immensité bleue, chacun a retrouvé 
ce fil conducteur de l’année : le lien entre l’homme et la nature. Le 
va-et-vient des vagues a rappelé que tout est cycle, mouvement 
et vie. Entre rires, jeux et découvertes, ces journées resteront 
gravées comme le point d’orgue d’une année riche en émotions et 
en apprentissages.

Et pour cette année 2025/2026, notre projet sera dédié à l’art :
« TOUT EST UN ART » L’art se vit, se joue, se peint et se rêve 
jusqu’au grand  final de la semaine cirque en mai 2026.

L’école  NOTRE DAME compte quatre classes réparties comme 
suit :

•  PS/MS :  Sylvie ROBERT et Léa VINCENT qui assure la décharge 
de direction le mardi , aidées par Nadine MARILLEAU (ATSEM)
•  GS/CP: Séverine LANDAIS aidée par Valérie GERMAIN (ATSEM)
•  CE1/CE2 : Anne GOAËC
•  CM1/CM2 : Delphine BEAUVALLET
Stéphanie MORISSET enseignante du réseau d’aide intervient 
deux fois par semaine.
Marine DUFROUX, psychologue scolaire intervient de façon 
ponctuelle en  fonction des demandes des enseignantes.

Une année autour de la nature : Apprendre dans et par la nature, 
une évidence aujourd’hui!

“Nettoyons la nature” : des gestes qui comptent
En septembre, gants aux mains et sourires aux lèvres, les élèves 
ont participé à l’opération « Nettoyons la nature». Sur les chemins, 
autour de l’école et dans les espaces publics, ils ont ramassé les 
déchets oubliés.  Au fil des sacs qui se remplissaient, les enfants 
ont pris conscience que chaque petit geste est une graine de 
changement. L’action s’est transformée en leçon de citoyenneté et 
de respect : la planète, c’est notre maison commune, à tous.

La classe dehors : apprendre autrement
Tout au long de l’année, les élèves de maternelle ont découvert le 
plaisir d’apprendre en plein air. Sous le ciel, la forêt devient salle de 
classe, les arbres se font enseignants, les feuilles des pages à lire. 
Mathématiques, sciences, lecture ou arts plastiques : tout prend 
une autre couleur lorsque l’on s’assoit sur l’herbe. Ces moments ont 
nourri la curiosité, la coopération et le lien profond avec le vivant. 

NOUS CONTACTER

7, rue du stade - 79350 CHICHE - 05.49.72.48.09
ecolenotre-dame@wanadoo.fr

Le blog de l’école : notredamechiche.toutemonecole.fr

ÉCOLE NOTRE DAME 

Faire classe dehors apporte une nouvelle dimension pédagogique 
et transforme l’expérience scolaire en une aventure enrichissante 
qui concerne tous les domaines d’apprentissages de l’école.

Challenge “École Éco-Mobile” : bouger autrement
Dans le cadre du challenge École Éco-Mobile, les élèves et leurs 
familles ont été invités à repenser leurs trajets du quotidien : venir à 
l’école à pied, à vélo, en trottinette ou en covoiturage. Cette action 
collective a permis de sensibiliser chacun à l’importance de la 
mobilité douce, du respect de l’environnement et du plaisir de se 
déplacer autrement. Un petit pas pour la planète… et un grand pas 
vers une école plus responsable !
Cette année encore, les représentants de l’Aggglo2b sont venus 
remettre le prix du challenge mobilité à notre école. 

L a  v i e  s c o l a i r e



Une odeur de fumée alerte une cantinière,

143 écoliers évacués au moment du repas

L’amicale des donneurs de sang
de Chiché a fêté son jubilé

Les Randonnées chichéennes,

une association dynamique

Chiché. Coccinelle : l’ouverture

en micro-crèche
Chiché. L’UNC se prépare 

à fêter ses 60 ans

Chiché. Le sénateur rencontre
les jeunes élus

Chiché. Nouveau drapeau et
anniversaire de l’UNC

Chiché. Les Martins-Pêcheurs, une association tournée vers la jeunesse Cyclisme. En juillet 2025, le tour des Deux-Sèvresmettra le cap au Nord
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BASKET CLUBS 
DU BOCAGE

Le Basket Clubs du Bocage est  présent sur les communes de 
Chiché, Faye L’Abbesse et Noirterre depuis 2010. C’est donc les 15 
ans du club cette année.

Bilan de la saison 2024/2025
Lors de la saison 2024/2025, il y avait 8 équipes engagées en 
championnat ou plateau pour les plus jeunes plus une équipe 
loisir. Les résultats ont été assez satisfaisants pour l’ensemble des 
équipes et en particulier pour l’équipe U18 (en entente avec Le 
Rebond Chapelais) qui a gagné la Coupe des Deux-Sèvres. 
Plusieurs jeunes ont été appelées en sélection départementale 
des Deux-Sèvres, Laly, Célia et Lucia afin de participer à des 
entrainements, à différents stages et tournois tout au long de 
l’année.
L’évènement marquant de la saison passée côté animation était 
l’album du club. En effet, le BCB a offert un album a chaque licencié 
que ces derniers ont pu compléter par des vignettes de tous les 
licenciés. L’opération a été un succès. Nous remercions tous les 
sponsors qui ont participé car sans eux le projet n’aurait pas pu 
voir le jour.

Saison 2025/2026
Pour la saison 2025/2026, les effectifs sons stables. Le BCB 
compte environ 80 licenciés dont 52 jeunes répartis de la catégorie 
U9 à la catégorie U15 dont trois équipes masculines chez les plus 
jeunes. Les U15F sont en entente avec le Rebond Chapelais. Cette 
année, une équipe senior féminine s’est reconstituée. L’équipe loisir 
mixte se retrouve toujours le mercredi soir. Pour la première phase, 
les équipes évoluent en championnat départemental.
Les entraînements des jeunes sont encadrés par un professionnel, 
Claude Herviou. Ils ont lieu le lundi soir à Chiché, le mercredi 
après-midi à Faye L’Abbesse et le vendredi soir à Chiché ou Faye 
L’Abbesse pour les seniors. 

Remerciements
Nous remercions la municipalité pour la mise à disposition des  
salles et pour l’aide apportée. 
Nous remercions chaleureusement tous les bénévoles qui œuvrent 
lors des matchs et des manifestations. Nous remercions également 
les sponsors qui nous permettent de fournir de jolis jeux de maillots 
et surmaillots à nos licenciés. Enfin, nous remercions tous les 
joueurs et joueuses, parents, supporters, responsables d’équipe, 
entraîneurs et coachs, arbitres officiels et arbitres club et membres 
du bureau. C’est grâce à vous tous que nous pouvons vivre de 
beaux moments de basket remplis d’émotions !

‘N’hésitez pas à venir nous rejoindre ou à venir supporter nos 
équipes lors des matchs !

Audrey GATARD : 06 72 48 65 01		
Julien QUEREY : 06 17 17 05 31
Mail : basketclubsdubocage@gmail.com
Facebook : https://www.facebook.com/
basketclubsdubocage79/ 
Instagram : basketclubsdubocage

NOUS CONTACTER

Présidente : Audrey GATARD
Secrétaire : Julien QUEREY
Trésorière : Romane JASMIN
Membres actifs : Laurent DUNKÉ, Alexis 
ROUCHER, Laura MARSAULT, Cécile BOU-
TIN, Aurore BERTHELOT, Anaïs JAULIN.

MEMBRES DE L’ASSOCIATION DATES À RETENIR

• Vendredi 19 décembre 2025 
à Faye L’Abbesse :
Tournoi de Noël, tournoi 3x3
• Dimanche 15 mars 2026 à Chiché : 
Loto du BCB
• Vendredi 26 juin à 18h30 :
Assemblée générale + repas partagé.

FOOTBALL CLUB 
CHICHÉEN    

Résultats des équipes séniors :           
Equipe 1 :  3ème division départementale : 4ème sur 12
- Responsable matchs : Hugo DUARTE / Sébastien PIERRE
- Responsable entraînements : Hugo DUARTE
Equipe 2 :  5ème division départementale : 3ème sur 6 (Poule 
accession)
- Responsable matchs :  Willy GERMAIN / François JASMIN
- Responsable entraînements : Hugo DUARTE
Equipe Foot-loisirs : pas de classement
- Responsable matchs : Maxime BOCHE
                                

Résultats des équipes jeunes :                                                                                      
U6/U7 : Initiation au football par plateaux. 
- Responsables matchs : Guillaume METAIS / Axel NOEL 
- Encadrement entraînements : Romain CORNILLIER
U8/U9 : Initiation au football par plateaux. 
- Responsables matchs : Julien CROCHON / Théo GATARD
- Encadrement entraînements : Romain CORNILLIER
 U12 / U13 : 2 Equipes engagés en 4ème niveau départemental
- Responsables matchs : Axel HUARD / Alex GERBEAU / 
Alban JAULIN / Jordan MARSAULT
- Encadrement des entraînements :  Romain CORNILLIER / 
Julien CROCHON
U15 à 11 : 1ème division départementale : 8ème sur 8
- Responsable matchs :  CROCHON Benoit / BAILLON Julian / 
GERMAIN Yannis.
- Responsable entraînements : Romain CORNILLIER / 
GERMAIN Yannis / BAILLON Julian

NOUS CONTACTER

06 73 90 70 67 - 06 10 81 87 43    F.C. Chiché

Président : Olivier GERMAIN
Vice-Président : Patrice GUICHET (Responsable compétition séniors)

Yannis GERMAIN (Responsable compétition jeunes)

Secrétaires : Maxime FUZEAU / Denis RAMBAULT
Trésoriers : Thomas MORTAUD / Justine BARRAUD
Membres : Florian GATARD, Aline BLAIS, François JASMIN, 
Sébastien PIERRE, Corentin MARSAULT, Alexis DAVID, 
Alban JAULIN, Romain CORNILLIER, Anthony BROTTIER, 
Xavier POINSTAUD, Julian BAILLON.
Arbitre : Aaron ARCHAMBAULT                  

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

NOUS CONTACTER

Julie BOSSAN - 06 74 13 08 24Présidente : Julie BOSSAN
Secrétaire : Nathan PORCHAIRE
Trésorier : Samuel SOUCHET

MEMBRES DE L’ASSOCIATION
 

Notre club rassemble plus d’une vingtaine d’adhérents de tous 
âges, de tous niveaux, mixte autour d’un même objectif : 
Pratiquer le badminton dans une ambiance conviviale, dynamique 
et sportive.

Nos valeurs : 
L’esprit d’équipe, le plaisir du jeu, la bonne humeur et le fair-play. 

Où et quand jouer : 
Nos séances ont lieu à la salle de sport de Chiché (rue du stade). 
Les mardis soirs de 20h30 à 22h30. 

Modalités : 
L’adhésion est possible à partir de 16 ans. Matériel disponible pour 
les débutants. Les 3 premières séances sont gratuites 

‘Rejoignez-nous !
Ambiance garantie dès le premier volant échangé !

BADMINTON 
CHICHÉEN 

L a  v i e  a s s o c i a t i v e
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Les randonnées des jeudis sont toujours attendues, elles 
rassemblent en moyenne une trentaine de personnes pour une 
marche de 8 à 10 kms. Les circuits s’effectuent sur Chiché et les 
communes environnantes (Boismé, Faye l’Abbesse, St-Sauveur, 
Maisontiers, la Chapelle St-Laurent , Terves, Bresuire). 
Les randonnées des dimanches ont lieu une fois par mois. Nous 
avons marché sur Amailloux, Fénéry, St-André/Sèvre.
Nous avons eu l’occasion de partager en juin un repas au restaurant 
à Boismé après une randonnée.
Début juillet nous avons proposé comme tous les ans  une 
randonnée semi-nocturne, suivi d’un moment convivial autour d’un 
pique-nique. 
Chaque année un séjour est organisé : cette année le séjour s’est 
déroulé dans le Pays basque à Sare en juin. 
En mai 2026 nous proposerons un séjour en Côte d’Emeraude à 
St-Cast le Guildo.
Tous les ans nous entretenons le balisage de 4 circuits : sur Chiché 
« Les Bois de Chausserais » et « les Vergers de la Moinie », sur Faye 
l’Abbesse « les Moulins du Thouaret » et  « Autour des brandes de 
Chaume ».
La randonnée pour le téléthon est toujours inscrite à notre 
programme.
• Samedi 6 décembre 2025 : Téléthon
• Dimanche 11 janvier 2025 : galette des rois 
• Vendredi 6 mars 2026 : assemblée générale 

GYMNASTIQUE 
SAINT MARTIN

Activités
Avec ses 130 adhérents, notre Club propose :

Babygym : 
Enfant de 3 à 5 ans. Activité idéale pour développer sa coordination 
et son sens de l’équilibre
Ecole de gym :  
Enfant de 5 à 6 ans pour découvrir les disciplines proposées au 
sein du Club
Gym artistique feminine :  
A partir de 6 ans, une activité de loisirs et de compétition pour 
les filles regroupant 4 agrès (poutre – saut – sol et barres 
asymétriques)
Gym artistique masculine : 
A partir de 6 ans, une activité de loisirs et de compétition pour les 
garçons regroupant 6 agrès (barres parallèles – saut – sol – barres 
fixes – arçons et anneaux)
Gym entretien mixte : 
Un programme pour garder la forme avec assouplissements, 
abdominaux…
Gym detente : 
Activité réservée aux hommes, un sport collectif est organisé 
après un échauffement (volley, foot, basket et handball)
Gym douce : 
Activité proposée aux hommes et aux femmes pour garder 
l’équilibre, la mémoire, la souplesse dans une ambiance studieuse 
conjuguant convivialité et détente

• Participation à la journée du patrimoine le 20 septembre 2025
• Vente de Tartiflette à emporter le 28 novembre 2025
• Concours de Cornhole le 30 mai 2026
• Vente de pizzas et bières le 12 juin 2026

Présidente : Sandie BLAIZEAU
Trésorière : Emilie VERGNAUD
Secrétaire : Déborah LAGUISERAY
Membres : Philippe BLAIS, Valérie GRELIER, Aline BLAIS,
Jean-Paul TURPEAU, Marie-Annick GROLLEAU, Francis GOUR-
DON, Emmanuel TURPEAU, Babette NICOLLE, Mélanie GOLLAIN,
Sandra MERCERON, Olivier MERCERON

MEMBRES DE L’ASSOCIATION
 ,

NOUS CONTACTER
06 09 81 68 71 - multisports.loisirs.chiche@gmail.com

  Multisports Loisirs Chiché

NOUS CONTACTER
Gérard TEXIER : 06 87 46 42 77 Claude VOUÉ :  05 49 72 43 99
randonnees.chicheennes79@gmail.com

NOUS CONTACTER
Sandie BLAIZEAU : 06 30 03 11 43

LES RANDONNÉES CHICHÉENNES 
Randonnées Chichéennes

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

Co-Présidents :  Gérard TEXIER, Claude VOUÉ
Trésorière : Danièle GIRET
Trésorière adjointe : Dominique ROCHARD
Secrétaire : Laure DUJARDIN
Secrétaire adjointe :  Evelyne PAILLAT
Membres : Suzanne FRADIN, Henri FUZEAU, Monique GOMEZ- 
DA SILVA

 ,-

Pour la 12ème année, l’association mixte regroupe une quinzaine 
d’adhérents de tous âges (à partir de 17 ans), de Chiché et des 
communes avoisinantes.
Nous pratiquons différents sports collectifs dans un esprit convivial 
et sans compétitions. 
Chaque séance débute par un échauffement suivi de 2 séances de 
sports collectifs. Les sports sont différents chaque lundi.
La saison commence début septembre et se termine fin juin.  
Vous pouvez venir essayer avant de vous inscrire.

Les différents sports pratiqués : 

MULTISPORTS 
LOISIRS

Ultimate 

PickleballHandball Volley

Rugby Touch   Football Hockey

Basketball

Président : Jérôme BOUJU
Vice-Président : Sylvain CONTENT 
Secrétaire : Willy NOIRAULT
Trésorier : Alexandre GUICHARD

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

Créneau horaire :
Tous les lundis de 20h30 à 22h30 à la salle de sports de Chiché
Cotisation annuelle : 40€
2 Séances d’essais gratuites

Cartes 2026 à partir du 20/12/2025 : 
Elles peuvent être prises à Chiché au Vival, à Boismé à la 
Mairie, à Amailloux à la Superette et à Faye L’Abbesse chez 
Jérôme SOUCHET.
Bonne pêche à tous...

Activités
Notre association regroupe en 2025, 259 adhérents sur les  
3 communes : Boismé, Chiché et Faye l’Abbesse.
15 Février 2025 : Assemblée Générale suivie par une quarantaine 
de personnes.
L’école de pêche : 12 jeunes sur le site d’Amailloux pendant  
5 mercredis de 14H à 17H. Une sortie est prévue le mercredi 5 
novembre au Cébron encadrée gratuitement par Cédric DUBOIS 
de la fédération de Pêche. Le matériel est fourni.
Au cours de l’année, une dizaine de membres du Bureau et 
bénévoles ont effectué 2 journées de nettoyage le long du 
Thouaret. Ces interventions vont se renouveler cet hiver.
Un lâcher de poissons dans le Thouaret et l’étang de Boismé aura 
lieu courant novembre 2025, 350kg par l’association et 220kg 
par la fédération. Des lâchers de truites auront lieu en Mars 2026, 
200kg à l’étang de Boismé et 200kg dans la rivière à Chiché, 
Boismé, Faye l’Abbesse.
En février-Mars 2026, le Bureau sera réélu pour un mandat de  
5 ans.

‘Merci au bureau, et aux adhérents qui nous aident pour les 
alevinages et les manifestations et le nettoyage. Merci aux employés 
municipaux pour l’entretien de la Poraire et de Chantegros, et merci 
à la commune pour la subvention.

Dates à retenir 2026 : 
• LOTO le dimanche 15 Février et le dimanche 18 Octobre
• BELOTE le samedi 17 Octobre

NOUS CONTACTER

06 84 28 93 40 - 06 79 76 08 38

 

Président : Michel BOCHE - Vice-Président : Jérémy VOUHE
Secrétaire : Patrice MOULIN
Trésorière : Justine AUBINEAU 
Trésorier adjoint : Jean TREMONT
Membre  : Guy FRADIN, René MERCERON, Philippe EMAURE,
Jérôme SOUCHET
Commissaires aux comptes : Alain MOULIN

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

LES MARTINS PECHEURS

Les représentants de la Caisse locale du Crédit Agricole 
lors de la fourniture de matériel de pêche

L a  v i e  a s s o c i a t i v e
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L’association créée en 1900, compte aujourd’hui 12 licenciés, dont 
la plupart sont originaires de la commune. Nous évoluons sur le 
secteur de l’amicale de Parthenay. Il a été organisé une vingtaine 
de concours sur notre secteur, qui ont lieu le plus souvent en 
doublette le samedi après-midi et en quadrette le dimanche après-
midi entre Mai et Octobre.

Licence pour l’année = 10€

Afin de faire perdurer ce jeu ancestral, nous avons besoin de 
nouveaux joueurs qui ne cessent de diminuer chaque année. Afin 
de vous permettre de découvrir notre passion, nous organisons 
notre concours au stade de la commune en Juillet. En 2025, notre 
concours s’est déroulé le 5 et 6 Juillet 2025, exceptionnellement il 
s’est déroulé sur les terrains de POUGNE. 
N’hésitez pas à nous contacter si vous êtes intéressés pour venir 
jouer avec nous, des séances découvertes pourront être mise en 
place si besoin.

Règles de Jeu : 
Le jeu de la boule en bois se joue par équipes de 4 joueurs avec 
une boule (dénommées quadrettes) ou de 2 joueurs avec deux 
boules (dénommées doublettes).
Chaque jeu est un rectangle ayant les dimensions suivantes : 
Longueur : 22 mètres, Largeur : 3 mètres maximum
Ces rectangles seront limités : aux deux extrémités par des butoirs, 
sur les côtés par une ficelle tendue.
A 3 mètres et à 5 mètres de chaque butoir, deux lignes apparentes 
seront tracées dans le sens de la largeur. La première(A) délimite 
l’emplacement des joueurs, la seconde (B) délimite l’entrée du jeu.

A 2,50 mètres de chaque butoir et au milieu de la largeur, un point 
apparent marque l’emplacement du cochonnet.
La partie se joue en 11 points. Chaque quadrette jouera 4 parties.
Le classement final se concrétise par le total des points «POUR» 
obtenus par une même quadrette. Les points «CONTRE» ainsi que 
les boules de reste départagent les ex-aequo. 
Pour être règlementaires, les boules et le cochonnet seront 
exclusivement en bois. Le diamètre des boules ne pourra être 
inférieur à 10 centimètres, ni supérieur à 12 centimètres. La ligne 
adverse devra être franchie entièrement pour que la boule jouée 
soit valable. Toute boule qui heurte le butoir est déclarée «NULLE» 
et retirée du jeu, sauf si, avant, elle a touché soit le cochonnet soit 
une autre boule. (Les piquets maintenant les planches du butoir sont 
considérées comme faisant partie du butoir). 
Toute boule, sans exception, qui touche la ficelle est déclarée 
«NULLE» et retirée du jeu.

Président : Jean-Marie REVAULT 
Vice-président : Sébastien LAVENS
Secrétaire  : Kévin MOREAU
Trésorier : Laurent MINOZA
Vice-trésorier : Corentin ROTUREAU

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

Présidente : Justine AUBINEAU - 06 85 46 73 71
Trésorier : Thierry SAUZÉ - 06 84 63 55 45 
Membres : Sébastien PIERRE, Jean-Claude GOURDON, Joël BO-
DIN, Roger RAMBAULT, Jean-Claude BODIN, Maxime AUBINEAU

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

 

Jean-Marie REVAULT : 06 86 72 82 58 - gelerural@gmail.com

NOUS CONTACTER

L’ESPÉRANCE BOULISTE 
BOULE EN BOIS

LE RURAL 
GROUPEMENT D’EMPLOYEURS
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Nos résultats 2025 
62 engagements sur l’année, 50 prix 
ramenés pour l’association dont 6 Premiers 
Prix avec les fleurs.
Merci aux licenciés pour leurs participations 
en 2025.
Merci à Mr le Maire, son conseil municipal, 
et aux employés municipaux pour l’entretien 
du terrain.

Le groupement d’employeur Le Rural emploie 5 personnes. 
Ces salariés sont mis à disposition de 15 structures agricoles et 
de la Cuma Pas Sans Peine. Les adhérents sont localisés sur les 
communes de Chiché, Clessé, Amailloux, Boismé, St Sauveur.
Ces personnes aident dans les périodes de travaux les plus 
chargées, ou assurent le remplacement des agriculteurs le temps 
d’un week-end ou pendant les congés.
L’outil « My Cuma planning «, permet de faciliter les réservations et 
la facturation à suivre.
Un temps fort anime la vie du groupe : l’assemblée générale pour 
le faire le bilan.

Notre Association réunit les passionnés de la poursuite sur terre en 
UFOLEP et FFSA. Ce sont des courses de voitures, de monoplaces 
et de kart cross sur des circuits en terre. 
Nous nous bataillons toute la saison au trophée régional Poitou 
Charentes Vendée et les meilleurs de chaque catégorie vont 
se battre pour le titre national. Durant la saison 2025, notre 
association, deux pilotes en kart cross qualifié au national à Narcilly 
Le Hager (10).

Le dimanche 1er février 2026, nous organisons notre loto 
annuel.
Voici le classement de nos pilotes pour la saison 2025 pour le 
trophée Poitou Charentes Vendée en UFOLEP, ainsi le résultat aux 
nationaux de nos pilotes :
Résultat en UFOLEP Poitou Charentes Vendée :

T2 : 	 BOISSINOT Alexis 8ème

P2 : 	 HAY Nicolas 3ème, DAVID Dimitri 11ème

P3 : 	 JAULIN Dominique 3ème 
MA : 	 BOURREAU Valentin 11ème

MM : 	 GRIMAUD Ludovic 7ème

602 : 	 BAILLARGEAT Enzo 10ème, 1ème au National 
ER6 Bridé : 	 GRIMAUD Lenny 1ème

OPEN : 	 RAMBAULT Sylvain 1ème, 22ème au National

Résultat FFSA Chalenge de l’Ouest
Tourisme Cup : 	VINCENT Jérôme 8ème

Début Septembre 2024 : 
• Assemblée générale de l’association
• Reprise des répétitions jeunes et adultes
Spectacle décembre 2024
En première partie le groupe des jeunes a proposé une comédie 
en un acte, La malle de grand-mère sous la responsabilité de Nelly 
GREGOIRE.
En deuxième partie, le groupe des adultes a proposé  une comédie 
écrite et mise en scène par Loic BOUJU  La sœur du roi blanc.                               
Nous avons enregistré environ 1500 entrées en 10 séances.
Nous remercions toutes les personnes qui ont participé à la 
réalisation de ce spectacle. Nous adressons nos félicitations à 
l’ensemble des acteurs et des metteurs en scène.
Projet 2025
• Fin Juin :..Début des répétitions de la pièce, Jusqu’au café écrite 
et mise en scène par Loic BOUJU, membre et acteur de la troupe. 
• Septembre : Reprise des répétitions du groupe des jeunes, sous 
la responsabilité de Nelly GREGOIRE. La pièce sera une comédie 
en 1 acte  La famille en or.
Les représentations auront lieu en novembre et décembre. 
Le samedi 29 novembre à 20h30, le dimanche 30 novembre à 
20h30, les vendredis 5 – 12 – 19 et samedis 6 – 13 – 20 décembre 
à 20H30, les dimanches 7 - 14 décembre à 14H30.

‘Si vous souhaitez des renseignements plus précis  sur le 
fonctionnement de notre association des Amis du Théâtre, 
n’hésitez pas à contacter les responsables.

A.S.C.C.
ASSOCIATION SPORTIVE CHICHÉ CHAMBROUTET

Président : Éric JAULIN - Vice-Président : Ludovic GRIMAUD
Secrétaire : Maxime MARQUOIS
Secrétaire adjoint : Sylvain RAMBAULT
Trésorier : Jacques BIRONNEAU
Trésorier Adjoint : Elisabeth BROUSSEAU
Membre actif : Jérôme VINCENT, Dominique JAULIN, Ophélie 
BOUE, Armand HAY, Nicolas HAY, Valentin BOURREAU, Jean 
Pierre DUGAZ, Dominique GRIMAUD, Alexis BOISSINEAU 

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

NOUS CONTACTER

Président : Patrice GUICHET
Membres : Jérome LOISEAU, Nelly GRÉGOIRE, Valérie  
POIGNANT, Isabelle RAMBAULT, Catherine CROCHON, Roland 
ARSICOT, Michel BAUDRY, Roger COUTANT, Marie-Claude 
GRELLIER, Philippe RAOUL, Freddy ROUGER, Catherine  
TURPEAU, Pascaline TATIN

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

Éric JAULIN 06 70 74 63 24 - eric-jaulin@orange.fr

NOUS CONTACTER

Patrice GUICHET 05 49 72 43 67 - 06 80 58 73 67

LES AMIS 
DU THEATRE
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Président : Philippe RAOUL 06 81 59 43 39
Membres : RÉAULT Annie, BOCHE Dedette, MERCERON Gaby,
GOYEAU Marie-Noëll, CLISSON James, MOREAU Lionel,  
PAULET Yolande

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

 

Présidente :  Fanny MOREAU
Membres :  Nathalie CADU, Angélique JASMIN, Lionel MOREAU, 
Alain CADU, Michel BAUDRY, Éric MERCERON, Jacky RULLIER, 
Philippe RAOUL, Jean-Noël GERON

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

Notre association a pour but d’aider des personnes en situation 
de détresse, des pays en voie de développement et également de 
récolter des dons pour la recherche. 
• Rendez-vous incontournable, l’édition téléthon 2024 a rencontré 
un vif succès.  Les différentes actions menées ont permis de 
reverser 3220.94€ à l’AFM téléthon.  Comme toujours, tous les 
acteurs de la commune ont répondu présents. Nous sommes très 
reconnaissants envers toutes les personnes qui ont contribué à ce 
succès.  Merci a tous !! 
Le prochain téléthon aura lieu le samedi 5 décembre 2026  

‘Si vous souhaitez vous investir dans notre association, n’hésitez 
pas à prendre contact avec nous, nous serions plus que ravis de 
vous compter parmi nous. 

CHICHÉ 
HUMANITAIRE

Cette année 2025 a été relativement calme du point de vue du 
jumelage. Juste notre AG le 11 avril 2025. Il ne faut cependant pas 
oublier les rencontres individuelles entre quelques familles. C’est 
un des points positifs de la création de ce jumelage.

Nos rencontres dans l’une ou l’autre de nos communes avaient été 
programmées tous les 2 ans. Cependant, notre déplacement dans 
l’Yonne prévu en 2026 a été reporté en juillet 2027. 

Pourquoi ce report : c’est tout simplement pour pouvoir fêter  
« les 30 ans du jumelage ».

Nous aurons ainsi l’occasion de nous rappeler tous les bons 
moments partagés ensemble depuis 1997.

‘Notre association est ouverte à tous. Si vous êtes intéressés,  
il suffit de nous contacter. Pour ceux qui souhaitent partir dans 
d’autres pays (pour un stage scolaire ou tout simplement pour 
visiter ces pays, nous pouvons vous mettre en contact avec le 
comité de jumelage de Bressuire et ses villes jumelles.

Ce fut un gros Challenge pour nous cette année, car c’était notre 
première en tant que Stock Car Club. 2 jours de réussite avec une 
belle météo, nous ne pouvions pas rêver mieux.
Le spectacle fut assuré par 150 pilotes venus des 4 coins de la 
France. 5 catégories au programme, petite voiture, fourgonnettes, 
origine, tonneaux et grosse voiture.
Au rendez-vous, nous avons eu presque 5000 spectateurs qui 
sont toujours aussi nombreux chaque année.
En parallèle des courses, nous avions 117 camions décorés présents 
sur le site. Les spectateurs ont pu admirer cette magnifique 
exposition.
Le samedi soir nous avons pu assister au magnifique feu d’artifice 
suivi du spectaculaire Show des camions décorés.
Pour l’organisation et la réussite de notre course, nous pouvons 

compter sur nos 320 bénévoles qui nous aident durant ces 2 jours 
de folie, ainsi que pour la mise en place et le rangement.
Nous remercions la municipalité de Chiché qui nous suit et nous 
accompagne d’années en années pour la réussite de notre course.

CHICHÉ S’OUVRE

STOCK CAR
LE TALLUD DE CHICHÉ

Les 2 maires 
signataires avec 
leurs épouses

Activités
Méditation pour tous
• 1er vendredi du mois à 18h00
• 3ème samedi du mois à 10h30

Franglais
• 2ème vendredi du mois à 18h30
Les deux activités se font à la Maison des associations,
rue du stade (au-dessus de la salle de gymnastique)

Marche pleine conscience
• Chaque mardi matin, rdv à 9h30, parking du stade Chiché

Yoga adulte                   
• chaque jeudi à 18h30. Inscription à l’année scolaire obligatoire. 
Salle des fêtes n°2, Chiché

L’UNI VERS 
 SOI 79

NOUS CONTACTER

luniverssoi79.wixsite.com/luvs79 - luniverssoi79@gmail.com
  @luniverssoi79      associationluniverssoi79

 

Co-Présidentes : Sandrine MAUGÉ, Nadège FUZEAU
Secrétaire : Dany FAZILLEAU BARATON
Membre  : Chantal GERMAIN 
28 adhérents

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

Club d’aéromodélisme
Le Club des Albatros, créé en 2005, compte actuellement  
22 membres, dont la plupart originaires du Bressuirais.
Notre piste récemment bitumée, et aménagée d’un carport et 
tables de démarrage, est située au terrain de «Chantegros»  
à Chiché, et est à disposition pour les vols de planeurs, avions, 
drones, ou hélicoptères (thermiques et électriques).
Le club bénéficie également d’une salle indoor (salle omnisport sise 
rue du Stade à Chiché), ouverte toute l’année, les mardi, samedi 
et dimanche matins de 9 h 30 à 11h30, pour y faire évoluer les 
aéronefs ultra légers électriques.
Deux moniteurs habilités FFAM assurent l’écolage : (Voir contacts 
sur notre site) : 1 en avion/hélicoptère, 1 en avion/drone.
Déjà présents au Modelexpo de Bressuire cette année, nous vous 
donnons rendez- vous pour de nouvelles démonstrations lors de la 
prochaine édition à Bocapôle.

LES ALBATROS CHICHEENS

NOUS CONTACTER

www.albatroschicheens.fr - les-albatros.chicheens@orange.fr

NOUS CONTACTER www.commune-de-chiche.

NOUS CONTACTER  letalluddechiche@gmail.com

NOUS CONTACTER

Fanny MOREAU 
06 74 39 98 64

Président : Charles JAMET 06 89 87 35 25
Trésorier : Jean-Michel BIDAUD 06 86 68 86 14

MEMBRES DE L’ASSOCIATION
 

Dates à retenir :
Bal : le 11 Avril 2026
Course : le 18 et 19 Juillet 2026
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LE PARTAGEUR

L’équipe du Partageur a le plaisir de vous annoncer la création de 
son association. Cette initiative est née des envies conjointes de :
• Créer un lieu de vie convivial et de partage dans la commune 
tout au long de l’année. Le lieu reste encore à définir.

• Favoriser les liens et créer des synergies entres les habitants 
de la commune de tous âges.

Basé sur un fonctionnement participatif, Le Partageur invite 
chaque bénévole à mettre à profit ses passions et ses 
compétences au service d’événements ouverts à tous.tes.

Exemples : 
• Organiser des ateliers créatifs, culturels, techniques :
Lecture, crochet, dessin, activités manuelles…
•  Animer le lieu dans lequel on peut se retrouver pour boire un café, 
discuter.
• Initier un jardin partagé et échanger sur ses pratiques.
• Planifier des tournois de pétanque, d’échecs, de jeux vidéos et 
de société.
• Constituer un système de prêt de matériel de bricolage.
• Créer une guinguette estivale en plein air.
• etc

Un espace de partage  
intergénérationnel
• Pour les jeunes, les familles, les associations : Offrir un lieu où 
se retrouver, s’exprimer et participer à des activités. Encourager 
l’engagement dans l’association à travers le bénévolat.
• Pour les seniors : Des moments de convivialité pour lutter contre 
l’isolement, en proposant des activités adaptées (ateliers, jeux, 
discussions) et réduire le fossé qui se creuse entre les générations.
La définition d’un lieu comme point d’ancrage à l’association sera 
déterminante pour son développement. Ainsi, nous faisons appel 
à tous les chichéennes et chichéens qui connaissent un lieu 
susceptible d’accueillir ce projet à nous contacter. 

‘Si vous souhaitez vous engager en tant que bénévole, écrivez-
nous !

Co-présidentes : Audrey RIBEIRO, Charlotte LEMAIRE,  
Julie ESTRADE
Co-présidents : Aurélien BOUHOURS, Paulin GIRET 
Trésorier : Yohann TOUTAIN 

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

5 rue du Presbytère 79350 Chiché
lepartageur.asso@gmail.com

NOUS CONTACTER

NOUS CONTACTER

Michel VENEREAU PLASMA - 06 15 25 28 99 - 06 11 60 46 97

Présidente : Marylène MERCERON
Vice-Président : Maurice PLAQUET 
Secrétaire : Julie JENOT - Secrétaire adjoint : Joël ALBERTEAU
Trésorier : Stéphane BLAIS - Trésorier adjoint : Laurent BLAIS 
Membres : Christine MARQUOIS , Sébastien MERCERON, 
Daniel Loiseau

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

NOUS CONTACTER

Toutes nos coordonnées sont sur le site de la commune : 
www.commune-de-chiche.com
et sur le Site de la paroisse :
www.paroisse-saint-hilaire-en-bocage

Déléguée Pastorale : Ginette MINOZA - 06 78 19 80 24
Philippe CADU - 06 46 65 85 26
Membres : Elisabeth FORESTIER, Isabelle PICHERIT, Jean-Paul 
GUERET, Justine PAPIN, Marie BERTRAND,  Philippe RAOUL
A Bressuire : Curé : Claude MOUSSOLO - 05 49 65 69 62
1 place Pouzineau 79300 BRESSUIRE
Horaires d’ouverture, accueil des bénévoles : 
mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 10h à 12h
Secrétariat : du lundi au vendredi de 9h à 12h - 05 49 65 13 34

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

Cette Année, pas d’activité 
particulière sur la paroisse mais un 
groupe de volontaire s’est réuni pour 
refaire la croix du petit chausserais. 
Merci à eux pour leur initiative.

La messe d’installation a eu lieu le dimanche 2 mars 2025 à 15h 
en la cathédrale Saint-Pierre Saint-Paul de Poitiers. Il succède à 
Mgr Pascal Wintzer. Né le 24 décembre 1957 à Paris, Mgr Jérôme 
Beau a été ordonné prêtre en 1984. Ce moment solennel marquera 
officiellement le début de sa mission dans ce nouveau diocèse.   

Permanences et renseignements :
Tous les mois, le 1er et le 3ème samedi.
Pour tous renseignements et pour répondre à vos attentes à 
travers les circonstances de la vie, des permanences ont lieu le 
samedi dans la salle du presbytère au fond de la cour de 11h à 12h.            

Le pape François nomme Monseigneur 
Jérôme BEAU archevêque de Poitiers.

ELA 
EQUIPE LOCALE D’ANIMATION

En novembre 2024 , l’amicale a soufflé ces 50 bougies, l’occasion 
de revenir sur 50 ans de dons du sang  à travers anecdotes et 
remise de diplômes pour les donneurs réguliers.
L’amicale de Chiché Amailloux est en lien avec l’Etablissement 
Français du Sang (EFS) pour organiser les collectes de sang . 
Ainsi en 2024/2025 4 collectes se sont déroulées à Chiché et 
ont permis de prélever environ 240 poches de sang , un nombre 
de dons stable pour l’association grâce aux donneurs fidèles et à 
l’arrivée de nouveaux donneurs .
Rappelons que chaque poche de sang prélevée permet d’extraire 

des produits sanguins indispensables aux soins des malades et 
accidentés, et peut permettre de sauver 3 vies.
La collecte de plasma (produit en demande forte de la part de l’EFS) 
s’organise avec le concours de Michel VENEREAU bénévole de 
Bressuire qui organise la prise des rendez-vous et les covoiturages  
pour se rendre sur le site Niortais. 
L’amicale assure également la promotion du don de sang au 
travers des manifestations locales (forum des associations..) et 
sensibilisation dans les écoles primaires (auprès de St Sauveur et 
Boismé en début 2025)

AMICALE DES DONNEURS 
DE SANG  

Les collectes 2026 (16 h – 19h)
(Merci dans la mesure du possible de s’inscrire pour faciliter 
l’organisation de la collecte et limiter l’attente)
Vendredi 27 mars
Jeudi 9 juillet 

Mercredi 7 octobre
Jeudi 3 décembre
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UNC
UNION NATIONALE DES COMBATTANTS

Retour sur 2025
L’année 2025 a été riche en rencontres et en moments de 
convivialité pour notre association.

Le 24 janvier 2025 :
Assemblée générale avec la présence de Madame BELLIVIER 
Sophie, coordinatrice du dispositif  «bien vieillir» à la MSA, qui nous 
a fait l’honneur d’une intervention sur le thème du sommeil, avec les 
conseils pratiques pour mieux dormir et préserver sa santé.

Le 25 mars 2025 :
Après-midi détente : diaporama sur l’Inde réalisé et présenté par 
Henri FUZEAU qui captive l’auditoire, suivi de parties de cartes, tac-
tik et pétanque. Puis dégustation des tourtisseaux.

Le 17 mai 2025 :
Temps fort de l’année «60 ans de l’association UNC de Chiché», un 
grand merci aux anciens combattants, leurs familles, la municipalité, 
la fanfare, amis, bénévoles qui ont contribué à la réussite de cet 
évènement par leur présence et leur soutien.

Le 1er août 2025 :
Une partie de l’exposition réalisée pour l’anniversaire a été installée 
à l’EPHAD en hommage aux anciens d’AFN et à leurs épouses qui y 
ont domiciliés. L’après-midi festif, ponctué de photos et d’échanges, 
a été marqué par le témoignage émouvant de Jacques BRAUD, 
ancien combattant, qui a raconté Chiché en 1958, le départ obligé 
en Algérie les peines et l’amitié qu’ils ont partagé.

Le 8 septembre 2025 :
66 personnes ont participé à la sortie dans les marais poitevins. 
Balade en petit train, ou barque qui a permis de découvrir la 
Sèvre niortaise, ses canaux, ses écluses et ses barrages avant de 
prendre place sur le Collibert pour le déjeuner croisière. Puis arrêt 
à Coulon pour une visite et dégustation à la brasserie «La tête de 
Mule».

Le 20 septembre 2025 :
Participation à la journée du patrimoine associatif. Expositions 
de plusieurs photos sur la vie de nos aînés en Algérien et ses 
différentes rencontres amicales.

Le 26 septembre 2025 :
Soirée «remerciements» pour tous les adhérents de la section 
locale de Chiché, et tous ceux qui se sont investis à l’organisation 
de la journée mémorable du 17 mai.

Ces moments de partage, ainsi que nos cérémonies 
commémoratives (8mai-11 novembre) sont l’occasion d’échanger et 
de transmettre nos valeurs aux plus jeunes.

Cependant, au cœur de ces réjouissances, il est essentiel de 
se souvenir de nos fidèles adhérents, Guy MORTEAU, dont la 
sépulture a eu lieu à St Martin du Fouilloux le 12 avril 2025 et de 
Christiane FAURET et Jeannette TUPAULT, sympatiantes à notre 
section locale.

Projet 2026 : 
Janvier 2026 : assemblée générale et début juin pélérinage à 
Lourdes.

‘Nous invitons toutes les personnes sensibles à notre action 
à venir nous rejoindre. Les nouvelles énergies et les bonnes 
volontés sont toujours les bienvenues pour perpétuer nos 
engagements et enrichir la vie associative locale.

Président : Jean-Noël RAMBAULT 
Vice-Présidents : Michel CHUPIN, Jacques BRAUD
Secrétaires : Jocelyne RAMBAULT, Monique MINOZA
Trésoriers : Jean-Paul GUERET, Jacquelie FUZEAU
Membres : Henri FUZEAU, Gilles RENAUDET

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

NOUS CONTACTER 05 49 72 16 26

Le président de l’UNC remet le drapeau Remise de la médaille à Jacques ROBERT

Anciens combattants avec le drapeau au 
monument aux morts

Bénédiction du drapeau à l’église Remise du drapeau par Monsieur le Maire à 
Jean-Noël

Guy avec les enfants Jacques GÉRARD avec les enfants Remise du drapeau par Monsieur le Maire à 
Jean-Noël

Madame SAVARIT avec les enfants

La Marseillaise des enfants
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Témoignage sur la guerre d’Algérie. 
Pour les chichéens, ce lieu symbolique reste une partie de notre 
vécu. Je me souviens habitant le bourg, en galoche et culotte courte, 
avec mes yeux d’enfant, de la dernière guerre ou les allemands 
occupant Chiché avaient réquisitionné l’école privée pour faire leur 
cantine. Nous allions à l’école au presbytère. Ils avaient fait installer 
par la menuiserie Coudreau un mirador tout autour du clocher pour 
pouvoir surveiller à plusieurs kilomètres à la ronde.
Après la guerre, à chaque fête nationale, il y avait rassemblement 
auprès de ce monument. Les drapeaux étaient portés par les 
anciens de 14/18 : René BOUJU, vétérinaire ; Urbain BOURREAU et 
surtout Clément MORTEAU, gueule cassée de la guerre 14/18. L’œil 
et une partie du visage amputée qui m’a profondément marqué.
Ensuite, la guerre d’Indochine. Une dizaine de jeunes chichéens se 
sont engagés. Sachant qu’il n’y avait que les militaires de carrière 
et les engagés volontaires qui y allaient. Un jeune chichéen y laissa 
la vie  : Jean BOUCHERIT. On se souvient tous de l’enfer de Dien 
Bien Phu.
Puis le 1er novembre 1954, les hostilités commencent en Algérie. 
Mon témoignage est plutôt une vue d’ensemble que des milliers de 
soldats ont vécus comme moi.
Que savions-nous de l’Algérie  ? C’était un département français 
lointain, mais comme le leitmotiv de l’époque était famille-patrie, on 
ne se posait pas de question. Nous partions, pas la fleur au fusil, 
mais plutôt la trouille au ventre.

En 1958, plusieurs camarades revenaient entre quatre planches.

Appelé à 19-20 ans, nous étions encore des gamins pour la plupart 
d’entre nous. N’ayant encore jamais pris le train, le bateau, et encore 
moins l’avion. Nous quittions nos parents, frères et sœurs, souvent 
une fiancée, pour quelques-uns une épouse et un enfant.
Embarqué à Marseille sur le « ville d’Alger ». A mi-parcourt, nous 
avons goûter au premier caprice de la méditerranée. Du roulis, du 
tangage. Des coups de vent, de la tempête. Par haut parleur, un 
officier prévient les plus téméraires de descendre dans les cales, 
car trop dangereux sur le pont. La cale était déjà une marée de 
vomis. Même le cœur bien accroché, j’ai failli me retourner comme 
une vieille chaussette.
Arrivé le lendemain matin à Philippeville, nous prenons le train pour 
Constantine. Un vieux tortillard roulant à 30 à l’heure. Un wagon 
blindé devant la locomotive (en cas de mine). Des soldats armés 
nous escortaient dans les wagons.
A tous les points stratégiques ou dangereux, il y avait des 
sentinelles.
Arrivé à Constantine, nous allons découvrir la ville. Entre autre, 
l’incontournable et impressionnant pont suspendu sur les gorges 
du rhummel, en partant de la médina, rejoignant l’hôpital de la ville.  
Autour des cafés, on voyait les indigènes avec leur burnous et 
chechia, assis le long des murs prendre le cawa et le thé. Les petits 
cireurs de chaussures. Certains jeunes nous courraient après pour 
quémander une cigarette.
Alors là, on se voyait vraiment loin de chez nous.
Après avoir passé une nuit dans le camp militaire, deux JMC nous 
embarquent en route pour la deuxième batterie d’artillerie, situé à 
80 kilomètres dans les aurès au nord de Constantine.
Avant de partir, le chef de convoi nous cri : « Accrochez-vous aux 
ridelles, serrez la jugulaire ». Nous avons vite compris le pourquoi. 
Les chauffeurs, des vrais « Fangio », un peu kamikaze, roulant à vive 
allure sur une route goudronnée, criblé de nids de poule. Mais nous 
avons vite compris que ces pauvres chauffeurs étaient souvent les 

premières victimes en 
cas d’embuscade.
Nous passions Mila, 
Redjasse, puis les 20 
derniers kilomètres sur des pistes avec forte chaleur et poussière, 
pour arriver à la ferme de Kripsa. La mise au pas était lancée.
Après nous étions dispersés dans différents services, pièces 
d’artillerie, commandos pour partir en opération avec les biffins, 
paras ou autre. Ils étaient 7 ou 8 avec un officier et un sous officier 
pour assurer le réglage des tirs d’artillerie. La région ne paraissait 
pas très sympathique, mais une région de toute beauté. Très 
pittoresque avec ses pitons, ses gorges, ses flans de montagne, 
certains couverts de blé.
Malgré quelques échauffourées, nos canons dissuadaient 
assez vite nos assaillants.
Pour moi le coup le plus dur, prenant la garde vers midi en haut 
du mirador, j’aperçois la relève et l’adjudant-chef arriver avec une 
heure d’avance. Surpris, l’adjudant me cri  :  «  BRAUD, descend, 
pends ta tenue de sortie, un convoi se forme avec Haftrack pour 
que tu rejoignes le PC d’Inkerman près de Constantine. Demain tu 
prends l’avion à Philippeville pour rejoindre la France. Ton frère est 
très mal. »
Je lui pose la question : « Mais il est mort ? »
Après un moment, il me dit  : «  Oui  » (que voulez-vous, c’était un 
adjudant, pas un psychologue.)
Mon frère Jean-Claude fut une victime collatérale de la Guerre 
d’Algérie. Me précédant de 2 ans, il fit ses classes à Metz. Après 
un court passage en Algérie, il est muté à Dakar pour entraîner 
sous une chaleur torride des jeunes sénégalais en partance pour 
l’Algérie.
Atteint d’une maladie tropicale, il est rapatrié sanitaire au Val de 
Grace à Paris. Après plusieurs mois d’hospitalisation, il est libéré et 
décède huit mois après.
Comme il me restait 5 mois à accomplir, j’aurais pu finir mon service 
en France mais sans bravoure, j’ai préféré revenir en Algérie avec 
mes copains. Car dans ces durs moments, les amis avec qui on a 
partagé beaucoup de temps forts sont de vrais soutiens. (C’était 
ça aussi l’Algérie). D’ailleurs nous sommes trois copains depuis 60 
ans. Tous les ans nous nous retrouvons chez l’un ou chez l’autre 
avec toujours autant de plaisir.
Je sais, les guerres d’Indochine, d’Algérie, dites «  guerres 
coloniales » de la France, gênent certains bien pensant d’aujourd’hui. 
Mais oublier, ce serait déshonorer nos 30.000 morts en Algérie 
dont 165 Deux-Sèvriens et même ces 1.500.000 jeunes appelés, 
qui partaient 28 mois, à la fleur de l’âge, crapahutaient dans les 
djebels ou dans les convois entre montagnes et gorges étant à 
la merci d’une embuscade ou d’un accident. Et même ceux qui 
travaillaient dans les services.
Sur ce, un dernier hommage aux victimes de toutes ces guerres. 
Surtout, aujourd’hui, ceux d’Algérie. Qu’ils soient français, harkis, 
pieds noirs, ou même algériens, qui ont payés un lourd tribu de 
cette sale guerre.
Pensons aussi à tout ceux que nous avons laissé sur la route depuis 
60 ans. Sans oublier notre ancien président de l’UNC : Francis Blot, 
qui a présidé pendant 42 ans.
Je termine avec ces quelques mots de Pierre Langevin  :  
« La guerre est scandale, folie, aveuglement, course délirante aux 
vertigineuses abîmes ».

Merci, bonne journée à tous. Jacques BRAUD

UNC
UNION NATIONALE DES COMBATTANTS

...

Le samedi 17 mai, l’UNC a fêté ses 
60 ans
Un nouveau drapeau « Soldats de France - OPEX » et de 
nombreux médaillés !

Dès 9h30, avec le soleil, Robert, André, Isaac, Kléber et 
Claude emportent avec solennité le nouveau drapeau à l’église, 
accompagnés de Guy et Gérard, fidèles porte-drapeaux, pour 
la bénédiction par le Père Jean Marchand. Déjà de nombreux 
drapeaux d’autres sections UNC. A la sortie de l’église, la fanfare 
accompagne le cortège vers le monument aux morts. D’autres 
porte- drapeaux s’y joignent avec les autorités présentes.

10h30 la cérémonie très protocolaire au monuments aux morts 
peut commencer :

• Lt-Colonel Marc LAMBOURG a décoré au nom du Ministre des 
Armées : Jacques BRAUD de la Médaille Commémorative d’Afrique 
du Nord avec agrafe Algérie et Robert RENAUDET de la Médaille 
de la Reconnaissance de la Nation avec Agrafe Afrique du Nord, 
en remerciement de leur dévouement lors des opérations en AFN.

• Puis, Bernard AUDUSSEAU président départemental de l’UNC 
a remis le nouveau drapeau Soldats de France – OPEX au maire 
François Mary qui le confie à Jean-Noël Rambault, président de 
l’UNC Chiché : à charge pour lui de conserver ce symbole de la 
Patrie dans l’honneur et la dignité. C’est Jean-Michel Thibaudeau 
qui en est chargé ce jour-là. Par la suite, des jeunes pourront le 
porter pour les cérémonies du 8 mai ou 11 novembre.

Le temps des témoignages : 
C’est alors qu’un poème « A toi, porte-drapeau » écrit par Guy 
CADUE, AFN de Chiché et porte-drapeau a été lu par trois jeune 
du Conseil Municipal. Puis Jacques BRAUD, a donné le témoignage 
de son vécu pendant ces années de mission en Algérie :  
un message fort adressé notamment aux plus jeunes présents.  
Le devoir de mémoire !

Le temps de l’hommage aux morts : 
La cérémonie s’est poursuivie par le dépôt de six gerbes, la minute 
de silence, le chant de la Marseillaise soutenu par la fanfare 
communale.

L’insigne du porte-drapeau : Pour clore cette belle cérémonie, 
Michel CHUPIN a reçu l’insigne de porte-drapeau de Madame 
Stéphanie SAVARIT, directrice départementale de l’ONACVG.

Défilé vers la salle des fêtes : 
Les 61 drapeaux ont ensuite accompagné, au rythme de musiques 
patriotiques la nombreuse assemblée vers la salle des fêtes pour 
la remise de médailles de Soldat de France à quatre membres de 
la section de Chiché : Jean-Marie FIÉVET député a décoré Jean- 
Noël RAMBAULT, Estelle GERBAUD vice-présidente du Conseil 
Départemental : Michel CHUPIN, Nathalie MOREAU collaboratrice 
parlementaire de Philippe MOUILLER, sénateur : Henri FUZEAU et 
François MARY, maire de Chiché : Henri GRELLIER. Quatre anciens 
leur ont remis, avec une joie bien réelle, les diplômes attestant ces 
récompenses.

Grâce à Pierrot RAOUL, nous garderons un magnifique souvenir 
de cette belle journée : caméra, drône, la technologie au service 
de la Mémoire ! 3 heures de vidéo et de nombreuses photos à 
voir et revoir... Merci infiniment !

Merci à la municipalité d’avoir subventionné le nouveau drapeau, 
en abondant les aides du département, du député et de l’UNC 
79. Merci aussi pour l’accompagnement dans la préparation de 
cette journée, notamment avec le conseil municipal des jeunes 
pour leur film : « Qu’est-ce qu’un soldat de France ? »

Les cérémonies officielles sont terminées : place à la fête !

Après le verre de l’amitié offert par la municipalité, partagé avec 
les porte-drapeaux des communes alentour, pas moins de 200 
convives sont restés pour déjeuner : les anciens AFN, leurs familles, 
les amis des voyages.

Déjeuner surprise : en plus de l’animation musicale, six anciens ont 
voulu nous donner le témoignage de leurs années en Algérie, au 
Maroc - un grand voyage vers l’inconnu... ; vidéo amateur, mais que 
d’émotion !

L’exposition : Pour les 60 ans de l’association, le bureau a souhaité 
rendre hommage à chacun des 50 anciens AFN. Chaque famille a 
confié ses photos, ses témoignages à Michel et Jean-Noël.... Une 
exposition de documents, photos pour rendre mémoire à nos aînés 
chichéens.... les porte- drapeaux..... les soldats de France....

Sans oublier l’amitié là-bas, puis ici : les après-midis festifs, les 
voyages ...

Un grand merci à vous, nos aînés, pour votre témoignage !
cette journée du 17 mai restera dans la mémoire collective de la 
commune de chiché par sa beauté, l’hommage à ses anciens AFN
et la transmission festive de la mémoire aux jeunes générations.

La participation des écoles :

Lundi 19 mai, Mme Stéphanie SAVARIT, directrice départementale 
de l’ONACVG est revenue à Chiché pour rencontrer les élèves de 
CM des écoles Henri DÈS et Notre Dame.

Vidéo pour mieux comprendre les symboles des fêtes patriotiques, 
les médailles ; comment, pourquoi les commémorations 8 mai, 11 
novembre...
Et la vidéo des « grands » de Chiché : les jeunes du Conseil 
Municipal !
Un après-midi pour permettre le dialogue entre les enfants, 
leurs enseignantes et les anciens dans trois ateliers, à partir de 
l’exposition présentée le samedi. Trop court... la cloche ! tous les 
1⁄4 d’heure, on tourne.... Et il faudra être de retour dans les classes 
pour 16h...

Et pourtant, ce sont les enfants qui ont demandé de chanter la 
Marseillaise avec les anciens, leurs belles médailles et les drapeaux !

Merci les enfants pour vos sourires, vos questions, votre écoute !

Un après-midi avec les résidents de la maison saint-joseph
Vendredi 1er août, avec Mélanie animatrice, une partie de l’exposition 
a été installée à l’EHPAD : hommage aux anciens AFN ou leurs 
épouses qui y sont domiciliés. 

Un après-midi festif avec les photos des moments de détente 
des « appelés » en Algérie, leurs visites conviviales aux familles 
algériennes....

Jacques BRAUD a raconté Chiché de 1958, le départ obligé, les 
peines et malgré tout : l’amitié - qui continue toujours.

Que de souvenirs pour chacun, chacune ! Les sourires en regardant 
la photo de chaque fiche individuelle !

L a  v i e  a s s o c i a t i v e
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FAMILLES RURALES 
CHICHÉ

L’année 2025 aura été une année riche en mutation et 
développement pour l’association. Dans le souci de mieux répondre 
aux besoins des familles et des habitants de la commune, 3 projets 
majeurs se sont concrétisés :
- la transformation de la halte-garderie Coccinelle en Micro-crèche 
« Le Tipi des Familles »
- le transfert du périscolaire et de l’accueil de loisirs vacances/
mercredi « La Cabane des Copains »
- l’ouverture de l’Espace de Vie Sociale « Le Pass’âge »

Focus sur l’Espace de Vie Sociale 
«Le Pass’âge» 
Après une année de préfiguration et de montage du projet, menée 
par la fédération départementale de Familles Rurales des Deux 
Sèvres, des temps de rencontres et d’échange avec les acteurs 
locaux, l’association a reçu l’agrément de la Caisse des Allocations 
Familiales (CAF) en juin 2025 pour lancer ce projet. 

Le recrutement de Muriel Loussouarn, en septembre dernier, au 
poste de coordination va permettre de lancer la dynamique et dé-
velopper de futures actions sur la commune.

Qu’est-ce qu’un EVS ? 
C’est un lieu de proximité à vocation globale, familiale et 
intergénérationnelle. Il accueille toute la population en veillant à la 
mixité sociale. 
C’est un lieu d’animation de la vie sociale qui permet aux 
habitants d’exprimer, de concevoir et de réaliser leurs projets.  
(Extrait : Brochure CAF sur les Espaces de Vie Sociale)

A Chiché, son objectif principal va être d’apporter une plus grande 
cohérence aux services et activités proposés aux familles, de 
mettre en place une coordination plus efficace des actions déjà 
existantes et/ou à développer avec les familles et les habitants sur 
la commune.

La réunion publique du 11 avril 2025 a fait émerger les besoins et 
envies des participants. Elle sert de feuille de route pour prioriser 
les actions, à mener PAR et POUR les habitants. Ainsi, différents 
pôles/commissions, constitués d’habitants, de partenaires locaux 
et de bénévoles vont être créés : un pôle Jeunesse, un pôle Famille, 
un pôle Senior, un pôle Initiatives et Vie Locale.

Projections : 

• Pôle Jeunesse : 
Réouverture du foyer des jeunes ou création d’un espace jeunesse 
(des échanges sont en cours avec le Conseil Municipal des 
Jeunes, les référents jeunesse du territoire bressuirais), proposition 
d’animation/sorties lors des vacances scolaires (en réflexion avec 
l’ALSH)

• Pôle Famille : 
Développement de nouvelles animations (café des parents, 
matinée des Familles en partenariat avec la crèche et l’ALSH, 
conférences thématiques), améliorer la communication autour des 
services existants (LAEP Les Balladoux), réflexion sur le dispositif 
CLAS (accompagnement à la scolarité), organisation de sorties 
familiales (dispositif Vacances Pour Tous)

• Pôle Sénior : 
Mise en place d’un transport solidaire, d’un café Sénior 
hebdomadaire (animations/sorties culturelles, ateliers 
informatiques/aides administratives, balades adaptées, jeux de 
société, atelier Bien être…)

• Pôle Initiative & Vie Locale : 
Réflexion sur la création d’un lieu partagé avec les autres 
associations (Café associatif Le Partageur, association sportives, 
culturelles…), réflexion sur la création de manifestations partagées 
et intergénérationnelles (balades, soirée Silent Party …)

Les autres activités de l’association : 
- Micro crèche « Le Tipi des Familles »
- ALSH « La Cabane des Copains »
- LAEP « Les Balladoux » (Lieu d’Accueil et d’Ecoute Parental)
- Atelier A2 Mains
- Bourse aux vêtements

NOUS CONTACTER

Siège et bureau : 4, rue de Parthenay (à l’étage de la bibliothèque)

Contact : 06.32.89.53.73 / evslepassage.frchiche@gmail.com
L’accueil du public se fait les mardi, mercredi et jeudi
de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 (de préférence sur RDV)

Une permanence est assurée le mercredi de 15h à 18h 
(à terme, une 2ème permanence hebdomadaire sera planifiée selon les besoins).

Muriel LOUSSOUARN, 
Coordinatrice E.V.S. à Chiché - 
Contact : 06.32.89.53.73 
evslepassage.frchiche@gmail.com

C’est un lieu d’accueil, d’écoute, de partage et d’échange pour 
les parents accompagnés de leur(s) enfant(s), encadré par deux 
accueillantes. Entrée libre, gratuite, anonyme. Le 1er samedi du mois 
puis les vendredis matin de 9h à 11h30 dans les locaux périscolaire.

 

Président : Nicolas RIBEIRO, 
Trésorières : Julie ESTRADE et Nathalie Suffisseau 
Secrétaire : Angélique JASMIN
Membre : Nadège FUZEAU, Sophie TURLAIS et des bénévoles

MEMBRES DE L’ASSOCIATION

MICRO-CRÈCHE 
LE TIPI DES PETITS 

Ouverture de la micro-crèche
Depuis le 15 septembre 2025, Chiché accueille une nouvelle 
structure dédiée à la petite enfance : la micro-crèche Le Tipi des 
Petits. Cette initiative répond à un besoin croissant des familles 
en matière de garde d’enfants, tout en favorisant un accueil de 
proximité, chaleureux et adapté aux tout-petits.
Une structure à taille humaine 
Le Tipi des Petits peut accueillir jusqu’à 12 enfants simultanément, 
âgés de 10 semaines à 3 ans. Ce format réduit permet un 
accompagnement individualisé, dans un cadre sécurisant et 
stimulant. L’équipe encadrante, composée de professionnels de la 
petite enfance, met l’accent sur le respect du rythme de chaque 
enfant, l’éveil sensoriel, et la socialisation en douceur.

Un lieu pensé pour le bien-être 
Aménagée dans un bâtiment lumineux et entièrement rénové, 
la micro-crèche propose des espaces variés : coin sieste, salle 
d’activités, jardin sécurisé… Tout est pensé pour favoriser l’éveil, 
l’autonomie et la joie de vivre. 

Une implantation idéale au cœur du bourg 
Le Tipi des Petits bénéficie d’un emplacement central, à proximité 
immédiate de l’accueil de loisirs, de la maison de retraite, de la 
bibliothèque et de l’espace de vie sociale. Cette localisation facilite 
les échanges intergénérationnels et les partenariats locaux.

Des horaires pratiques pour les familles 
Le Tipi des Petits est ouvert du lundi au vendredi, de 7h30 à 
18h30, afin de s’adapter au mieux aux rythmes de vie des parents.
Un projet porté par l’association Familles Rurales Chiché
La municipalité de Chiché et l’agglomération du Bocage Bressuirais 
se sont engagées aux côtés de l’association Familles Rurales 
Chiché pour faciliter l’implantation de cette structure essentielle 
à la vie locale. L’ouverture du Tipi des Petits marque une étape 
importante dans le renforcement des services de proximité et 
facilite le quotidien des jeunes parents.

Infos pratiques 
Les inscriptions sont ouvertes tout au long de l’année, selon les 
places disponibles. Pour en savoir plus sur les modalités d’accueil 
ou les tarifs.

 

05 49 65 52 51  - letipidespetits.frchiche@gmail.com

NOUS CONTACTER

LAEP 
LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS 

Pour découvrir et partager des activités manuelles originales tel 
que la broderie suisse, des éponges en tricot, des sacs à mains en 
sac poubelle, de la mosaïque, tous les mardis de 15h à 17h30, salle 
des fêtes n°2. 

 

famillesruraleschiche@gmail.com,  
ou auprès de Mme Merceron 06 71 73 30 07

NOUS CONTACTER

L’ATELIER À DEUX MAINS

 

laeplesballadoux@gmail.com

NOUS CONTACTER

 

bavfrchiche@gmail.com

NOUS CONTACTER

LA BOURSE AUX JOUETS

Jouets, puériculture et vêtements adultes femmes et 
accessoires et enfants jusqu’à 16 ans 
Deux fois dans l’année : au printemps en mars et à l’automne en 
Octobre, organisée par les bénévoles de l’association dans la 
salle des fêtes de Chiché. 

L a  v i e  a s s o c i a t i v e
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LA CABANE DES COPAINS 
ACCUEIL PERISCOLAIRE ET DE LOISIRS 

Un été riche en découvertes  
pour les enfants
Cet été, l’accueil de Loisirs a accueilli 87 enfants de 3 à 13 ans 
sur la structure. Ils ont profité d’un programme d’activités riche et 
varié préparé par l’équipe d’animation. Chaque semaine, un nouvel 
univers invitait les enfants à plonger dans un monde à la fois 
imaginaire et ludique. 
Des sorties et animations pour tous
L’été a été ponctué de nombreuses sorties et animations : jeux en 
bois avec les résidents de l’EHPAD, chasse au trésor à Bressuire 
avec l’Office du tourisme, participation au Tour des Deux-Sèvres 
et rencontre d’Alix, visite du château de Tiffauges, découverte du 
Zoo de Doué-la-Fontaine ou encore sortie à la piscine de Bressuire. 
Sans oublier, les veillées à thème (telles que la crêpe party et le 
burger party) qui ont permis aux enfants de partager des temps 
conviviaux en fin de journée. 

Une fête des familles sous le signe de la convivialité
Le mois de juillet s’est achevé avec la fête des familles réunissant 
enfants et parents autour d’un tournois de jeux : molkky, parcours 
d’eau, cornhôle, foot et croquet. Ce moment festif s’est poursuivi 
autour d’un petit apéritif et d’un ventriglisse pour les petits comme 
les grands. 

Un stage théâtre pour la fin des vacances
La dernière semaine d’août, les enfants ont participé à un stage 
théâtre encadré par la troupe « Les amis du théâtre » de Chiché. 
Une représentation a eu lieu le vendredi soir devant les familles.
Des séjours en plein-air pour petits et grands aventuriers
L’accueil de Loisirs a également proposé plusieurs séjours sous 
tente en fonction de la tranche d’âge des enfants. Cet été, 57 enfants 
de 5 à 13ans ont vécu une expérience inoubliable. Nouveauté de 
l’été : le séjour ado ! Les ados sont partis en train jusqu’au camping 
des Sables d’Olonne pour réaliser un mini-stage surf très apprécié
. 

La reprise de l’Accueil périscolaire et de loisirs : 
une continuité éducative
Depuis la rentrée de septembre, la gestion du périscolaire, des 
mercredis et des petites vacances est assurée par l’Association 
Familles Rurales. Cette nouvelle organisation permet de garantir 
une continuité éducative et un accompagnement de qualité tout au 
long de l’année. 

Des mercredis à thème
Tout au long de l’année scolaire, les enfants découvrent les 5 sens 
(l’ouïe, le goût, l’odorat, le toucher, la vue) à travers des activités 
diverses et variés sur ce thème. De septembre à octobre, sur le 
thème de l’ouïe, les enfants appris la Langue des signes, réalisé des 
jeux musicaux autour du sons, et même pêché du poisson dans un 
étang de Chiché où le silence était de rigueur. 

Des vacances au fil des saisons
Pendant les petites vacances, les enfants explorent la nature et les 
saisons. Durant les vacances d’octobre sur l’automne, les enfants 
ont réalisé une balade des couleurs, creusé des citrouilles, fabriqué 
des hiboux…un programme créatif et plein de découvertes.

06 32 89 88 87
lacabanedescopains.frchiche@gmail.com

NOUS CONTACTER Présidente : Magali CAILLAUD 
Vice-présidente : Amélie PAILLAT

Secrétaire : Katia COCU
Trésorière : Katia GATARD

MEMBRES DE L’ASSOCIATION
 

28 bis route de la Priaudière à Chiché - 09 73 16 14 82
mamleschichoux@gmail.com

 MAM LES CHICHOUX

NOUS CONTACTER

MAM « LES CHICHOUX » 

La Maison d’Assistantes Maternelles « Les Chichoux » accueille 
jusqu’à 16 enfants âgés de 0 à 3 ans.
Encadrés par 4 assistantes maternelles, les tout-petits évoluent 
dans un cadre bienveillant, sécurisant et respectueux de leur 
rythme.
L’équipe met un point d’honneur à proposer un accompagnement 
attentif favorisant l’éveil et le développement de chaque enfant.

Thème de l’année : 
le monstre des émotions 
(La joie pour le mois 
de septembre)

NOUS CONTACTER

Ginette PUAUD - 05 49 72 45 42

 

Présidente : Ginette PUAUD
Trésoriers :  Jean-Paul GUERET, Gérard NICOLLE
Secrétaire :  Marie-France SIERAKOWSKI
Membres :  Hélène BROSSARD, Jean-Luc GINGREAU, 
Elisabeth NICOLLE

MEMBRES DE L’ASSOCIATION
De nouveau optimiste !

Le nombre d’adhérents continue d’augmenter (40 personnes en 
2024 - 46 en 2025), ce qui est encourageant pour l’association 
qui fêtera son 50ème anniversaire d’existence et prouve un intérêt 
certain pour les retraités de la commune.

Nos activités seront  reconduites en 2026 :
• La belote chaque jeudi de 14h à 18h
• Les rois ont été tirés en janvier
• En février, distribution de tourtisseaux
• Le repas de printemps en avril (nouveau)
• A Pâques, galette aux pruneaux
• En juillet, pique nique en salle

• Et le repas traditionnel des anniversaires début septembre  
(cette année 11 bénéficiaires ont pu profiter (95 ans (2), 90 ans (3), 
85 ans (2), 80 ans (2), et un anniversaire de mariage (noce d’or) de 
Lydia et Jacques.
• Chaque dernier jeudi du mois, nous organisons un mini-concours 
entre adhérents 
• Pour finir l’année, nous fêterons Noël avec la traditionnelle bûche 
en décembre.

Tout nouvel adhérent est et sera le bienvenue !

La cotisation devrait être reconduite pour l’année 2026 
au prix de 12€

Avec une moyenne de d’âge élevée, nous ne pourrons assurer, 
dans l’immédiat, la reprise des concours de belote inter-
associations.

‘Amis retraités, venez nous rejoindre !

LE CLUB 
DE L’AMITIÉ 

L a  v i e  a s s o c i a t i v e
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I n f o r m a t i o n s  d i v e r s e s

Aide aux associations sportives
Football Club Chichéen........................................................................................................ 1200€
Basket Club Chiché......................................................................................................................900€
Société St Martin
Section Gymnastique et Gym d’entretien......................................................1000€
Espérance Bouliste...........................................................................................................................64€
Le Martin Pêcheur.........................................................................................................................263€
Les Randonnées Chichéennes.........................................................................................118€
Badminton Chichéen.......................................................................................................................95€
Stock car le Tallud de Chiché............................................................................................827€

Aides à l’OGEC de l’école  
Notre-Dame de Chiché
Une subvention de fonctionnement est allouée à l’école Notre-
Dame conformément au contrat d’association qui nous lie avec 
l’établissement : 73 874€

Aides aux associations à caractère 
familial, social, 
ou culturel et diverses
Les Amis du Théâtre....................................................................................................................827€ 
Familles Rurales............................................................................................................................. 1200€
Club de l’Amitié..................................................................................................................................238€
Amicale des Donneurs de Sang...................................................................................266€
U.N.C.................................................................................................................................................................107€
Société d’éducation Populaire...........................................................................................515€
A.P.E.L..............................................................................................................................................................515€
Chiché s’Ouvre.....................................................................................................................................120€
JBFA...................................................................................................................................................................59€
MAM « Les Chichoux » 200€/mois......................................................................2400€
Association pour la Protection des Bois d’Amailloux...............................61€
Groupement défense contre ennemis des cultures.............................590€
Les Amis de la Maison de Retraite............................................................................208€
L’Uni Vers Soi............................................................................................................................................64€
Le Tarot Club Chichéen...............................................................................................................65€
Le Partageur.......................................................................................................................................... 150€
Groupement Employeur Le Rural  .................................................................................58€

LES SUBVENTIONS
2025 

TARIFS DES LOCATIONS 
DE SALLES 2026

Information importante : toutes les associations doivent 
impérativement faire la demande de renouvellement de 
subvention entre le 1er janvier et le 15 fevrier de chaque 
année. L’attribution n’est plus automatique.

Forfait compris dans les tarifs

• Grande salle seule : micro + location vaisselle (150 couverts maximum) 
+ video projecteur + percolateurs
• Restaurant scolaire seul : vaisselle (150 couverts maximum)+ percolateur+ micro
• Salle de réunion N°1 : vaisselle (150 couverts maximum)+ percolateur
• Salle de réunion N°2 : vaisselle (150 couverts maximum) + percolateur
• Cuisine / Laverie : frigo + lave vaisselle

Location matériel divers :

• 1 table + 2 bancs (non dissociables) : 8,00€ pour particuliers commune
• Ancrage mobile salle gym (week end) : 300€( 150,00€ par jour supplémentaire)

   Tarifs été du 1er avril au 31 octobre  Tarifs hiver du 1er novembre au 31 mars.

Tarifs dégressifs pour la location d’une même salle 2 jours de suite : 2ème jour de location : 50 % du prix initial.

Salle n°1 seule....................................................................................80.................88......................................................................100..................... 110......................................................................................... 150..............165
Salle n°2 seule .................................................................................80.................88 .....................................................................100..................... 110 ....................................................................................... 150..............165
Grande salle seule...................................................................350.............365....................................................................400..................440 ......................................................................................600............660
Restaurant scolaire seul ..................................................250..............275....................................................................300..................330 .....................................................................................400............ 495
Cuisine/laverie .............................................................................. 100................110......................................................................100..................... 110......................................................................................... 150..............165
Theâtre ...................................................................................................120...............132......................................................................120....................132......................................................................................... 180..............198
Club house......................................................................................... 100................110......................................................................100..................... 110........................................................................................Non............Non
Local technique poraire et parc .................................20.................20........................................................................20......................20........................................................................................Non............Non

Associations Hors communeParticuliers/Sociétés

CALENDRIER 
DES FÊTES

*Dates indicatives sous réserve d’éventuels 
changements ou annulations émanant 
des organisateurs – Liste non exhaustive...

Janvier Février Mars

16	 Vœux du Maire

17	 Loto + belote organisés par l’école 

        Notre-Dame

1er 	 Loto ASCC 

7 	 Concours du Tarot Club Chichéen

15 	 Loto de la Pêche

8	 Loto de la SEP 

13	 Portes Ouvertes Ecole Henri Dès

13	 Portes Ouvertes Ecole Notre-Dame

15	 Loto du Basket Club

22	 Loto du Football Club Chichéen

27	 Collecte de Sang

Avril Mai Juin

11 	 Bal du Stock Car

18 	 Bourse aux vêtements

       Jouets Familles Rurales

1er  	 Loto de la Paroisse St Hilaire

30 	 Concours de Cornhole

19 	 Fête Ecole Henri Dès

27 	 Fête Ecole Notre-Dame

Juillet Septembre Octobre

9 	   Collecte de Sang

18/19 Stock car à Chantegros

19   Journée du Patrimoine
        et fête communale 

3 		  Randonnée semi-nocturne SEP

7  		  Collecte de Sang

17  		  Belote de la pêche

18 		  Loto de la pêche

23, 24		  Bourse aux vêtements/Jouets

                 Familles Rurales

Novembre Décembre

10 	 Soirée dansante du FCC	

22 	 Salon de Noël

28  	Repas des ainés - CCAS	

29	 Loto ACCA St Hubet

3	 Collecte de Sang

5	 Téléthon

Tous le mois :

	 Représentations théâtrales 

         des « Amis du Théâtre »



54 55

LIENS UTILES

ASSISTANTE SOCIALE
Sur rendez-vous - 05.49.65.05.07 
(Maison du Conseil Général, Parc de Bocapôle)

AIDE À DOMICILE 
C.I.A.S. Bressuire : 05.49.81.75.75
D.A.C. 0809 109 109

BIBLIOTHEQUE 
05.49.80.29.57
4, route de Parthenay
Responsable Brenda Flandrin
Le mercredi de 15 h 00 à 18 h 00
Le vendredi de 15 h 00 à 18 h 00
Le samedi de 10 h 00 à 12 h 00

ENSEIGNEMENT
• Ecole Henri Dès - 17, Route de Clessé
Directrice : Elise CLOCHARD - 05.49.72.40.40
• Ecole Notre-Dame - 17, Rue du Stade
Directrice : Sylvie ROBERT - 05.49.72.48.09

GARDE D’ENFANTS
Relais Petite Enfance à Bressuire : Céline LEGENDRE 
05.49.81.19.00

GARDERIE PERISCOLAIRE – A.L.S.H.  
05.49.74.68.49 
lacabanedescopains.frchiche@gmail.com
Directrice : Flavie GIRET

MICRO CRECHE « Le Tipi des Petits »
Tél. 05.49.65.42.51
letipidespetits.frchiche@gmail.com
Directrice : Priscilla HERITEAU

MAIRIE 

05.49.72.40.35
accueil@chiche79.fr - commune-de-chiche.com
Horaires d’ouverture du secrétariat de la mairie : 
Du mardi au Vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
Le samedi matin de 9 h à 12 h 00.

MAISON DE RETRAITE
Directrice : Mme Christelle GARCIAU- 05.49.72.41.55

MEDECINE : TELECONSULTATION
Une télécabine est à votre disposition dans le hall de l’EHPAD  
« St Joseph », 2 route de Parthenay

MUNICIPALITE - PERMANENCES 
• MAIRE : MARY François - 06.07.09.16.16
francois.mary@chiche79.fr
Disponible sur rendez-vous
• ADJOINTS :
Patricia TURPEAU - 06.24.15.82.67
Gilles RENAUDET- 06.70.79.18.11
Séverine ROBIN - 06.81.23.47.68
François CHOLOUX - 06.75.91.38.75

TRI SELECTIF EN APPORT VOLONTAIRE 
Verres, plastiques, papiers, cartons et ordures ménagères : 
atelier municipal, salle de sports, salle de gym, salle des fêtes, rue 
des jardins, rond-point rue du commerce et aussi à Chausserais, 
RN 149 carrefour route de Faye l’abbesse et Boismé, Nantilly et 
zone d’activités de la Chapelle St Martin.

PERMANENCES DIVERSES A BRESSUIRE
• C.P.A.M. - 24 rue Roger Salengro - 3646
• M.S.A. - 146 bis, Boulevard de Poitiers
- Accueil téléphonique : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h.
- Accueil physique : 
uniquement sur rendez-vous 05.49.43.86.79
• C.A.F. - 3230 
Pour prendre rendez-vous 
(donner son n° allocataire et son code confidentiel)
24bis rue Roger Salengro - 79300 BRESSUIRE
Permanence administrative : sur rendez-vous uniquement 
les mardi, jeudi et vendredi de 9h à12h et de 14h à16h. 

MAISON DE L’EMPLOI 
Cité de la Jeunesse et des Métiers, 7, place de la Gare à BRESSUIRE 
(fermé le lundi).
05.49.81.19.20 - accueil@mdebressuirais.fr

PORTAGE DE REPAS
CIAS – AGGLO 2B - 05.49.81.75.75

DEPUTE 
Mr Jean-Marie FIEVET - 05.49.80.45.93
19 rue de la Cave – 79300 BRESSUIRE
Permanence.jeanmariefievet@orange.fr

SENATEUR
Mr Philippe MOUILLER - 05.49.72.79.56
p.mouiller@senat.fr

CONSEIL REGIONAL
05 49 55 77 00
Président : Alain ROUSSET
www.nouvelle-aquitaine.fr
Elu de territoire du Bocage Bressuirais : Emmanuel CHARRE 
emmanuel.charre@nouvelle-aquitaine.fr 

CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX
Référents :
- Mme Estelle GERBAUD, 4° vice-Présidente - 06.88.47.13.16
e.gerbaud@deux-sevres.fr
- Mr François GINGREAU, conseiller départemental 
en charge du sport - 06.42.47.12.68
francois.gingreau@deux-sevres.fr

VIVRE À 
CHICHÉ
C’est tout ça !



Crédit photos : Mairie de Chiché

VIVRE À 
CHICHÉ


